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 Jugement déclaratif de faillite; signi-

fication au domicile d'élection; à personne ou domicile; 

pel; délai.— Cour impériale de Paris (3* ch.) : Hôtel 

FiascBii; expulsion des lieux. — Cour impériale de 

Paris (4* ch.) : M. Baroilhet, ancien artiste de l'Opéra, 

et son propriétaire; bail à vie; congé; demande à fin 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bércngcr. 

Bulletin du 6 février. 

INTERDIT. 

N0HIXATI0N 
ADMINISTRATEUR PROVISOIRE. 

EN CHAMBRE DU CONSEIL. 

La nomination d'un administrateur provisoire, pour 

prendre soin de la personne et des biens d'un interdit, est 

valablement faite en chambre du conseil, sans qu'il soit 

nécessaire de prononcer en audience publique le jugement 

de nomination. (Art. 496 et 497 du Code Nap.) 

En conséquence, les aliénations et hypothèques consen-

ties par l'administrateur provisoire nomn é à l'interdit en 

chambre du conseil, sont parfaitement valables. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux c inclusions de M. le premier avocat-

général NiciasGaitlard, d'un arrêt rendu, le 9 janvier 

1855, par la Cour impériale de Paris. (Burdin et autres 

contre Auger et consorts. Plaidants, M" Delaborde et 
Hardouin.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

UOUK IMPERIALE DE PARIS (2* chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 31 janvier. 

JUGEMENT DÉCLARATIF DE FAILLITE. — SIGNIFICATION AU 

D'ÉLECTION. — A PERSONNE OU DOMICILE. 

DO-

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 6 février. 

CAUTIONNEMENT PAR LETTRE. — DEMANDE NOUVELLE. 

I. La promesse faite par un tiers, dans une lettre, de 

désintéresser le débiteur, a pu être considérés, d'après 

les termes dans lesquels elle était conçue, comme un cau-

tionnement valable; la loi ne détermine aucune forme sa-

cramentelle pour se constituer caution. U appartient donc 

aux juges du l'ait d'examiner si l'acte duquel on veut in-

duire le cautionnement le renferme ou l'exclut. Leur dé-

cision, quelle qu'elle soit à cet égard, ne peut être sou-
mise au contrôle de la Cour de cassation. 

II. La caution qui, sur l'appel, a excipé, pour la pre-

mière fois, de sa qualité de créancière personnelle du 

débiteur pour contester la réalité de la créance et faire 

ainsi tomber son cautionnement, qui n'en était que l'ac-

cessoire., a pu être repoussée, clans son exception, par 

l'cxce tion de demande nouvelle (arU 464 du Code de 
procédure). 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poullier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Rsynal, plaidant M" Devaux (rejet du pourvoi du sieur 
Allemoz). 

ARRÊT PRÉCÉDÉ DE PLUSIEURS AUDIENCES. — DÉFAUT DE 

CONSTATATION DE CES AUDIENCES. 

Un arrêt qui constate la publicité de l'audience où il a 
été rendu, soitexprossément, soit d'une manière équiva-

lente, et le nombre légal des juges qui y ont concouru, 

remplit le vœu de la loi sous ces deux rapports; mais si 

de ses énonciations il résulte, sinon d'uue manière for-

melle, du moins d'une manière implicite, qu'il a été pré-

cédé de plusieurs audiences non mentionnées et à l'égard 

desquelles il 6oit impossible, à raison du silence de l'ar-

rêt sur ce point, de vérifier si les choses se sont réguliè-

rement passées, cet arrêt peut être l'objet d'une critique 
sérieuse devant la Cour de cassation. 

Le certificat par lequel le greffier, consultant ses souve-

^rs, atteste qu'en effet plusieurs audiences ont précédé 

'arrêt définitif, est sans doute sans aucune valeur par lui-

œeme et doit être écarté. Il ne saurait infirmer les cons-

tations régulières et légales d'un arrêt; mais si cet ar-

*ti par son contexte, révèle la trace des audiences dont 
la
 mention a été omise, il devient alors nécessaire de re 

tnereher la vérité dans une discussion contradictoire. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Poultier et 

»'f les conclusions contraires de M. l'avocat-général Ray 

»« , plaidant M* Fabre, du pourvoi du sieur Vassalo 
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 sieur Emmanuel aîné. (M* Fabre, avocat.) 

La signification au domicile d'élection, prévu par l'art. 422 
du Code de proc. civ., d'un jugement rendu en malibre de 
faillite, est inefficace pour [aire courir le délai de l'appel; 

l'an. 382 du Code de commerce, qui fixe exceptionnellement 
ce délai à quinze jours à partir de la signification, exige 
que celle signification soit faite à personne ou domicile, 
conformément au principe général posé dans l'art. 443 du 
Code de proc. oiv. 

Cette décision laisse entière la question si longtemps 

controversée de savoir si la signification des jugements 

rendus par les Tribunaux de commerce, alors qu'elle est 

faite au domicile élu conformément à l'article 422 du Co-

de de procédure civile, fait courir le délai ordinaire de 

l'appel; elle ne s'applique qu'aux jugements rendus en 

matière de faillite, à l'égard desquels la loi de 1838 (arti-

cle 582 du Code de commerce) a réduit exceptionnelle-

ment le délai de l'appel à quinze jours à partir de la signi-
fication. 

En 1851, le sieur Léopold Levy céda son fonds de fa-
hricanl do enetjuoUoo ot le buit eteo liouA UÙ il l'eAplultalt, 

à Paris, rue Saiute-Avoye. Son intention était de se ren-

dre à la Guadeloupe pour y faire le commerce d'habille-

ments confectionné*. U s'y rendit, en effet, avec des mar-

chandises, et, à la fin de la même annéê, il était à la Pointe-

à-Pitre, où il passait un bail de trois ans, et y installait 

son commerce. Il y prit patente, et fut inscrit 6ur les con-

trôles do la garde nationale de la colonie. Eu juillet 1852, 

' revint momentanément à Paris, y Ut des emplettes assez 

importantes eu faisant connaître aux vendeurs qu'il était 

établi à la Pointe-a- Pitre. Eu 1853, Levy eut l'idée de faire 

uu voyage à Aew -York; il laissa à sa femme la gestion de 

son magasin et de ses affaires à la Pointe-à-Pare; mais, 

dans le cours de ce voyage, il tomba malade, et mourut à 

l'île Saint-Thomas. Sa veuve, en qualité de donataire uni-

verselle, et à cause de ses droits personnels, fit faire in-

ventaire de toutes les valeurs existant à la Pointe- à- Pitre. 

Mais, pendant le même temps, les créanciers de Paris 

présentaient requête au Tribunal do commerce de la Seine, 

et déclaraient que Léopold Levy, négociant à Paris, dont 

il ne s'était que momentanément absenté, venait de mou-
rir en état de cessation "de paiement. 

Sur cette déclaration, il intervint, à la date du 6 décem-

bre 1853, jugement du Tribunal de commerce de Paris, 

qui déclara que Léopold Levy était mort en état de cessa-

tion de paiement , nomma un syudic, et ordonna les ma-
sures prescrites en pareil cas. 

Le 4 novembre 1854, la veuve Levy forma opposition à 

ce jugement, mais BOU opposition fut déclarée tardive et 
non-recevable par jugement du 8 mars 1855 : 

« Attendu, porte ce jugement, que Léopold Levy n'avait 
indiqué d'aucuue manière qu'il avait entendu l'aire cesser son 
domicile à Paris ; qu'à la Pointe-à-Piire il n'avait qu'une ré-
sidence momentanée, et qu'il n'y était plus au moment de son 
décès ; que c'est à bon droit que la faillite a été déclarée à Pa-
ris, et qu'il n'y avait pas nécessité de faire les publications 
ailleurs qu'à Paris ; que les délais de l'opposition étant expi-
rés, l'opposition n'était pas recevable. » 

Le syndic nommé et les créanciers poursuivants ont 
fait signifier ce jugement, le 9 mai 1855, à la veuve Levy, 

au domicile par elle élu à Paris, conformément aux pres-

criptions de l'art. 422 du Code do procédure civile. 

Les 29 mai et 23 juin 1855, la veuve Levy a interjeté 

appel de ce jugement ; elle se fondait sur ce qu'à raison 

du domicile de Levy établi à la Pointe-à Pitre, le juge-

ment aurait dû y être publié conformément à l'art. 442 du 

Code de commerce , et soutenait, en conséquence, qu'en 

la forme son opposition était recevable, et qu'au fond les 

deux jugements rendus par le Tribunal de commerce de-

vaient être annulés comme incompétemment rendus. 

On répondait, au nom du syndic et des créanciers, que 

s'agissanl d'un jugement rendu en matière de faillite' 

l'appel devait, aux termes de l'art. 582 du Code de com-

mères, être interjeté dans la quinzaine de la signification 

du jugement, et que la signification faite au domicilo élu 

avait fait courir ce délai ; que, dès-lors, l'appel était tardif 

et non-recevable ; au fond, on soutenait que Levy avait 

conservé son domicile à Paris, qu'il était mort insolvable 

et qu'ainsi le Tribunal de commerce de la Seine avait com-
pétemmeut et à bon droit déclaré la faillite. 

Après les plaidoiries de M' Picard, pour la veuve Levy 

et de M" Crémieux pour le syndic et les créanciers lâ 

Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat géné-

ral de Gaujal, a rendu, après délibéré, l'arrêt dont suit le 
texte : 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes de l'article 40S du Code Na-
poléon la preuve de 1 intention de changement de domicile 
dépend des circonstances ; 

« Considérant qu'il est établi : 

« 1° Qu'en 1851, Léopold Levy a quitté Paris, après avoir 
vendu le fonds de commerce de fabricant de casquettes qu'il 
y exerçait rue Sainte Avoye, et cédé son droit au bail des 
iieux où s'exploitait ledit commerce ; 

« 2° Qu'il est allé s'établir à la Pointe-à Pitre, et y a fon-
dé, dans des lieux pris à bail pour trois ans, un nouvel éta-
blissement de commerce, ayant pour objet la confection d'ef-
fets d'habillement, à l'occasion duquel il a été porté au rôle 
des patentes; 

« 3° Qu'il est revenu à Paris en 1832, mais momentané-
ment, pour y acheter des marchandises destinées à son nou-
veau comnerce de la Pointe-à-Pître, et qu'il s'est présenté 
aux vendeurs comme marchand établi en cette dernière ville; 

« 4° Que c'est à la Pointe-à-Pître que se sont trouvées et 
se trouvent encore toutes les valeurs actives, pouvant lui ap-
partenir et tous les documents de nature à' établir sa situa-
tion aci.ve et passive dont il a été fait inventaire à la requête 
de sa vpuve, donataire ou légataire universelle; 

« Considérant que, de cet ensemble de circonstances, il res-
sort qtie Léopold Levy avait son domicile réel à la Pointe-à-
Pître, qu'il eu est de même de sa veuve; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 443 du Code de 
procédure civile, le délai pour interjeter appel court du jour 
de la signification du jugement à personne on domicile ; que 

^l UJT^tVïl

^ sa pe"r
S

onôe - qu-e 
J

SJ
„, ,) A Hi

P
a. t du délai de l'appel manque donc au pro-

cès, qu'il s 'ensuit que ladite veuve Levy a pu valablement in-
terjeter appel, les 29 mai et 23 juin, du jugement contre elle 
rendu le 29 mars précédent ; 

« Considérant, il est vrai, que les intimés prétendent que le 
principe général, posé en l'article 443 du Code de procédure 
civile, est sans application à la cause ; que la question doit 
se résoudre par les règles posées dans les articles 422 du Code 
de procédure civile et S82 du Code de commerce; qu'ils ont 
signifié le jugement dont est appel au domicile élu par la 
veuve Levy en conformité du premier de ces articles ; que le 
délai de l'appel u'étant que de quinze jours, s'agissant d'un 
jugement eu matière de faillite, a couru à partir de celte si-
gnification, et que c'est hors de ce délai que l'appel a été in-
terjeté ; 

« Considérant, à cet égard, qu'il s'agit en effet d'un juge-
ment en matière de faillite, mais que l'article 582 du Code de 
commerce n 'a. apporté aux principes géuéraux ,sur l'appel 
qu'une seule dérogation, à savoir , l'abréviation du délai ré-
duit de trois mois à quinze jours ; 

« Que cette disposition atteignait le but du législateur, 
c'est-à-dire la célérité indispensable en matière de faillite, 
sans qu'il fût nécessaire de priver encora le justiciable d'avoir 
signiliéà pmouue ou domicile le jugement lui faisant grief ; 
que la dérogation à une règle aussi importante ne se pré-
sume pas facilement et devrait résulter d'un texte formel ; 

« Considérant que le second paragraphe de l'article 582 du 
Code de commerce indique que le législateur a exclu la signi-
fication au domicile élu dont il est parlé dans l'article 422 du 
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quinzaine serait augmenté à raison d'un jour par cinq my-
riamèires pour les parties qui seraient domiciliées à une dis-
tance excédant cinq myriamètres du lieu où siège le Tribunal; 
qu'il se préoccupait donc du domicile réel, et partait de ce 
point que ce serait à ce domicile que serait faite la significa-
tion du jugement ; 

« Considérant, en outre, que les dispositions
1
 de la loi sur 

les faillites, revues en 1838, forment un Codé particulier ; que 
ce n'est pas dans l'article 422 du Code de procédure civile, 
contenant des exceptions aux règles générales, qu'il faut cher-
cher le sens et ia portée du mot signification employé dans 
l'article 582 du Code de commerce, mais bien plutôt dans 
l'article 443 du Code de procédure civile, qui contient un 
principe général ; 

« Qu'autrement ce serait ajouter dérogation à dérogation, 
exception à exception, ce qui serait contraire aux lègles d'une 
saine interprétation, surtout lorsqu'il s'agit d'un jugement 
déclaratif de faillite dont les conséquences sont si graves, et, 
en outre, d'une faillite après décès; 

« Considérant que les motifs ci-dessus, relativement au do-
micile de Levy, donnés sur la question de recevabilité de 
l'appel, démontrent également que le Tribunal de commerce 
du département de la Seine était incompétent pour déclarer la 
faillite de Levy; 

« Qu'il convient d'y ajouter que le syndic nommé par le 
Tribunal n'a eu aucune opération à faire à Paris, et ne peut 
en faire aucune ; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir op 
posée par les intimés à l'appel interjeté par la veuve Levy, 
dont ils sont déboutés, 

« Reçoit la veuve Levy appelante ; 

« Au principal, faisant ce que les premiers juges auraient 
dû faire, reçoit la veuve Levy opposante au jugement décla-
ratif de faillite du 20 décembre 1853 ; 

« Au fond, annule les jugements rendus par le Tribunal de 
commerce de la Seine les 20 décembre 1853 et 8 mars 1855, 
et renvoie la cause et les parties devant les juges qui en doi-
vent connaître. » 

appartement; il réclama et invoqua vainement les promes-

ses qu'il prétendait lui avoir été faites; on ne l'écouta pas, 

et son appartement fut mis à jour. 

Il se pourvut en référé, mais une ordonnance de M. le 

président ordonna son expulsion si, dans les dix jours, il 

n'avait pas quitté les lieux. L'ordonnance était ainsi mo-
tivée : 

« Attendu que, suivant acte passé devant M' Patinot, notai-
re à Paris, le 17 décembre 1836, M. et M"" d'Osmond ont fait 
bail à M. Buissoude leur propriété sise à Paris, rue de Ri-
chelieu, 112. dite hôtel Frascati, pour dix années, à courir le 
1" janvier 1846, qui finiraient à pareille époque de l'année 
1856 (1" janvier); 

■« Que M. Buisson, principal locataire, a verbalement »ous-
loué à Reutlinger un appartement au quatrième étage, pour 
ladite location verbale finir ledit jour, 1

er
 janvier 1856, épo-

que de l'expiration du bail principal ; 

« Attendu que provision est due au titre exécutoire, et qu'il 
est urgent de rendre les lieux libres; 

« Disons que, dans les dix jour8 de notre présente ordon-
nance, Reutlinger sera tenu de quitter les lieux loués et de 
remettre les clés, sinon et faute de ce faire, autorisons Mil-
laud, dès à présent, à l'expulser desdits lieux, et à faire pro-
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si besoin est ; 

« Ordonnons l'exécution de notre présente, ordonnance, no-
nobstant opposition ou appel, et sur minute. » 

M, Reutlinger a interjeté appel de cette ordonnance. 

M' Hémerdinger, son avocat, soutenait que sa présence 
dans les lieux après le 15' janvier était la preuve la plus com-
plète de la promesse qui lui avait été faite d'un bail ; car, 
sans cette promesse, ne se serait il pas empressé de chercher 
un autre appartement et un autre atelier, et l'aurait-ou laissé 
dans les lieux? Cette possession prolongée des lieux avait 
donc opéré une tacite reconduction qui ne permettait .pas à 
M. le président d'ordonner son expulsion, avec d'autant plus 
de raison que le sieur Reutlinger s'était déjà pourvu au prin-
cipal pour faire déclarer celte tacite reconduction. 

M' Crémieux, pour M. Millaud, niait les promesses allé-
guées par M. Reutlinger. Comment y croire, en effet? Ruit 
mois et plus s'étaient écoulés depuis l'acquisition de l'hôtel, 
et M. Reutlinger n'avait pu obtenir le moindre mot d'écrit 
sur cette promesse ! Quant à la tacite reconduction , c'était 
tout simplement, en fait, une impossibilité en présence des 
travaux commencés dès le 15 janvier. Comment le sieur 
Reutlinger pouvait-il en avoir la pensée, lorsqu'il voyait les 
escaliers et les murs tomber sous ses yeux ? mais, en droit, 
c'était une hérésie. Est-ce qu'il peut y avoir lieu à tacite re-
conduction entre un propriétaire et un sous-locataire ? Est-ce 
qu'il y a entre eux le lieu de droit préexistant qui seul peut 
donner naissance au contrat de tacite reconduction, qui n'est 
pas un contrat sui generis, mais qui n'est que la continua-
tion /l'un rAnl »"» * ontiriour 'J Ëoi cjno M. M"" U'OaUlUIjU , 

aux droits desquels se trouve M, Millaud, ont traité avec M. 
Reutlinger ? E9t-ce qu'ils l'ont jamais connu ? Mais que vient-
on parler ici de tacite reconduction? la tacite reconduction 
est la question engagée au principal ; elle n'a rien à faire ici, 
et le juge des référés n'avait que deux choses à apprécier : l'ur-
gence, elle était évidente; le bail, qui faisait la loi des parties : 
du sieur Reutlinger, qui n'avait pas plus de droit que celui 
du principal locataire; du sieur Millaud, qui avait tous ceux 
des précédents propriétaires; le bail était expiré le 1" janvier. 

M. Metzinger, avocat-général, pensait qug le juge des réfé-
rés aurait dû s'arrôter devant la possession prolongée des lieux 
par le' sieur Reutlinger ; quelque courte quelle fût, elle créait 
à son profit un droit qui ne pouvait plus être apprécié qu'au 
principal, et en respectant la droit, il aurait fait respecter 
provisoirement le domicile du locataire qu'on voulait en ar-
racher presque violemment en lui ôtaut la faculté d'en jouir» 
M. l'avocat-général concluait, en conséquence, a l'iufirmation 
de l'ordonnance, et au renvoi des parties au principal. 

Mais la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 
confirmé sa décision. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. . 

Audience du 2 février. 

HOTEL FIUSCiTI. — EXPULSION DES LIEUX. 

La Société immobilière a fait, au mois de mars dernier, 

l'acquisition, de M. et de M*" d'Osmond, de leur bel hôtel 

de Frascati, situé à l'angle delà rue de Richelieu et du bou-

levard, sur lequel il tient une grande étendue. 

Cet hôtel était loué à un principal locataire, moyennant 

113,000 fr., suivant un bail notarié, expirant le 1" jan-
vier 1856. 

Celie acquisition était faite moyennant 1,700,000 fr. ; 

mais, dans ses annonces nombreuses, la Société immobi-

lière promettait aux actionnaires un loyer de 248,000 fr. 

au moyen de 400,000 fr. de réparations et d'améliorations 

qu'elle se proposait de faire, et qui consistaient principa-

lement dans l'agrandissemeut des nombreuses boutiques 

donnant sur le boulevard, agrandissement qui serait pris 
sur l'intérieur de l'hôtel. 

La circonstance d'un bail principal expirant au 1" jan-

vier était singulièrement favorable au projet de la Société 

et lui permettait de commencer ses travaux à partir dû 

15 janvier, époquo do la sortie de tous les locataires. 

Tous, ou presque tous, avaient quitté les lieux; un seul, 

le Biour Reutlinger, photographe, occupaut un apparte-

nant au quatrième étago et un atelier au cinquième, était 

resté. Suivant lui, M. Millaud, directeur de la Société, lui 

avait promis de le garder moyennant l'augmeutatiou qu'il 
consentait de subir. 

Il était donc encore dans las lieux le 27 janvier, lors-
que le 28 des ouvriers se présentèrent pour démolir son 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4" chambre). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audiences des 1" et 2 février. 

M. BAROILHET, ANCIEN ARTISTE DE L'OPÉRA, ET SON PRO-

PRIÉTAIRE. — BAIL A VIE. — CONGÉ. — DEMANDE A 

FIN D'EXPULSION. 

Le 3 septembre 1851, à une époque où les propriétai-

res, qui, depuis, ont pris une revanche éclatante, cher-

chaient .encore des locataires, M. Chavignot, propriétaire 

d'une maison à Paris, rue d'Aumale, 25, a loué à M. Ba-

roilhet, le célèbre chanteur, pour trois années entières et 

consécutives, commençant le 1" octobre suivant, avec fa-

culté de sous-louer,en restant garant solidaire des loyers, 

comme aussi de continuer la location d'année en année 

après l'expiration du bail, en prévenant trois mois d'avan-

ce (textuei), un appartement dépendant de ladite maison, 

entièrement neuf, n'ayant pas encore été habité, riche-

ment décoré et situé au troisième au-dessus de l'entresol, 

deux chambres de domestique et un petit logement au 

rez-do-chaussée sur la rue, le tout au prix de 2,200 fr. 

Peu de temps après cette location, M. Chavignot H ven-

du sa maison à M. Brun, qu'il a charge d'exécuter le bail 
de M. Baroilhet. 

Les rapports de MM. Baroilhet et Brun ne paraissent 

pas avoir été aussi agréables qu'il eût élé à désirer. Un 

jour, en effet, que M. Cueymard, le chanteur de l'Opéra 

si aimé du public, venait rendre visite à son camarade, M. 

Baroilhet, par un temps de pluie à ne pas mettre un chien 

à la porte, il était cependant escorté d'un de ces intéres-

sants quadrupèdes que la civilisation moderne vient d'é-

lever récemmeut à la hauteur de la matière imposable; il 

allait pénétrer sous le vestibule qui conduit à l'escalier, 

escalier d'honneur, pour parler le langage des propriétai-

res d'aujourd'hui, lorsque le concierge se précipita et se 

mit en travers en criant : « Vous ne moulerez pas avec 

votre chien crotté, cet escalier n'est pas fait pour lui. — 

Mais, dit M. Cueymard, las de la résistance et à bout d'ob-

servations, s'il le faut absolument, je vais le porter. — 

Comment! vous allez porter un chien de Turn'.-Neuve au 

quatrième. — Un chien de Torro-.Neuve! êtes-vous fou? 

c'est un King's-Charles. >• , 
Quoi qu'il en soit do co point qui, à l'audience, n a 

pointétéécliirci. car MM. Baroilhet et Brun n'y liaient 

pas plus d'accord sur lu race et la jjrfcueur du chien que 
le concierge et M. Gueyaard, celui-ci »o put» co jour-là, 
iairo sa visite à M. Uaioilliot, auquel il écrivit sa mésa-
venture, oe qui valut à M. Bruu une lettre de M. Baroilhet, 
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donnée 
conçue en des termes assez vifs. 

Un aulne j<>ur, à l'occasion dune commission 

par M. Brun à sa concierge pour M. Baroilhet, celui-ci e-

crivit le petit billet suivant : 

« M. BaroilliPt prévient M. Brun que, s'il a quelque chose 

à lui dire, il se donne la peine d'aller levoir ou de lui écrira, 
et de ne plus commettre l'inconvenance de lui envoyer un 
message verbal par son impertinente portier*. M. Baroilhet 

n'a rien à répondre au cerbère en jupons auquel M. Brun a 
confié la garde de sa maison. » 

C'est dans ces termes que l'on arriva au mois de juin 

1854. Le 29 de ce mois, M. Baroiihet signifia à M. Brun 

qu'il entendait rester locataire et accomplir l'année entiè-

re, devant s'écouler du 1" octobre 1854 au 1" octobre 

1855. M. Brun, reconnaissant le droit de M. Baroilhet, 

crut alors exercer le sien en lui signifiant dès le lende-

main congé pour le 1" octobre 1855. 
Les choses demeurèrent eu cet état jusqu'au 5 juin 

1855, jour où M. Brun assigna M. Baroilhet devant le 

Tribunal civil de la Seine, en validité du congé qui lui 

avait été donné le 30 juin 1854. Vingt jours après, M. 

Baroilhet, à la date uu 25 juin, signifia à M. Brun qu'il en-

tendait continuer sa jouissance jusqu'au 1" octobre 1856; 

il prétendu alors que son bail devait être entendu eu ce 

sens que, chaque année, en prévenant trois mois à l'a-

vance, il avait le droit de renouveler sa location pour 

l'année suivante, et cela indéfiniment, sans que le pro-

priétaire pût jamais lui donner congé; que ce bail n'avait 

de limites que sa volonté ou son décès; enfin, que c'était 

un bail à vie. 
La prétention de M. Baroilhet a été repoussée et la de-

mande en validité de congé de M. Brun a été admise par 

jugement du Tribunal civil de la Seine du 8 août 1855, 

ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Ouï en leurs conclusions et plaidoiries, Plocque, avocat, 

assisté de Aviat, avoué des époux Brun ; Liouville, avocat, as-
siste de Meuret, avoui de Baroilhet ; et après en avoir déli-
béré, jugeant en premier ressort; 

« Attendu que Baroilhet occupe, dans une maison sise à 
Paris, rue d'Aumale, 25, appartenant à Brun, un appartement 
moyennant 2,200 fr. par an; 

« Attendu que cette location a été consentie à Baroilhet par 
le vendeur de Brun, pour trois années qui ont expu-é 1*» 1«* . 

octobre 1854; 
« Attendu qu'il a été consenti aussi à Baroilhet le droit de 

continuer d'année en année la jouissance, à l'expiration de la 
première période de trois ans ; 

« Attendu que cette concession ne peut lui conférer la fa-
culté de se perpétuer dans les lieux à son gré; qu'elle n'est 
qu'une dérogation aux Usages de Paris, qui prescrit des dé-
lais de trois et six mots pour les congés; qu'en stipulant une 
prolongation de jouissance par année, les parties n'ont voulu 
que fixer à une année les délais du congé qui serait à donner 
pour l'aire cesser la nouvelle jouissance de Baroilhet ; 

« Attendu qu'il est constant que lorsque Brun a acheté 
l'immeuble qu'occup> Baroilhet, le vendeur lui a fait connaître 
toutes les locations de cet immeuble; que celle de Baroilhet 
ne lui a é é signalée que comme faite dans les termes et con-
ditions qui précèdent ; 

« Attendu que Brun a donné à Baroilhet congé pour le 1" 
octobre 1855 ; que ce congé est dans l'esprit des conventions 
qui règlent les droits des parties ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare bon et valable le congé signifié à Baroilhet, le 31 

juin 1854, par exploit de Marécat, huissier à Paris; en consé-
quence, autorise Brun à expulser Baroilhet, par toutes les 
voies de droit; condamne Baroilhet aux dépens, dont distrac-
tion à Aviat, qui l'a requise; 

« Donne acte à Brun des réserves par lui faites pour récla-
mer de Baroilhel tels dommages-intérêts, dans le cas où l'ap-
partement qu'il occupe ne serait pas loué au 1" octobre pro-
chain, par suite du refus de Baroilhet de laisser voir les 
lieux, n ^ 

M. Baroilhet a interjeté appel de ce jugement. 

M° Liouville, son avocat, a soutenu que M. Baroilhet, 

n'ayant pour toute fortune que sa voix, en louant, comme 

il l'avait fait, un appartement dans une maison neuve, 

. avait risqué, en essuyant les plâtres et en séchant les 

murs, une maladie de larynx, et, partant, la perte de sa 

voix et de son avenir. C'est donc comme indemnité de ce 

risque par lui couru qu'il avait stipulé et qu'on lui avait 

fait une location annuelle et viagère. C'était aussi daus 

l'intérêt de ses tabieaux, dont il a une fort précieuse et 

fort belle collection, et qui ne peuvent que souffrir beau-

coup des déménagements multipliés. C'était enfin parce 

que, pouvant.d un 'jour à l'autre être obligé d'aller chan-

ter sur une scène étrangère, il pouvait être forcé de quit-

ter Paris, et qu'il lui importait de n'être point lié par un 

bail de durée. Maintenant, ce qu'il désirait, l'a-t-il obtenu 

par sou bail ? Cela est évident. 

M* Liouville discute ici les termes du bail, et s'efforce 

d'établir que ce bail est réellement un bail à vie facultatif 

pour son client, valable comme tel d'après la loi et la ju-

risprudence. 

M" Plocque, avocat de M. Brun, explique d'abord que 

M. Baroilhet, en consentant des sous-locations meublées, 

en vendant chez lui des tableaux, et en faisant ainsi de 

son appartement une succursale de l'hôtel des commis-

"saires-priseurs , avait faussé i'esprit du bail à lui fait par 

le précédent propriétaire, et rendu nécessaire la fin de ses 

rapports avec le propriétaire actuel, indépendamment de 

l'histoire du chien de M. Gueymard et du billet relatif au 

cerbère en jupons. U discute ensuite les moyens invoqués 

par M' Liouville, et développe les considérations admises 

par l'arrêt de la Cour. 

Conformément à sa plaidoirie, en effet, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : 

g-o Considérant que, si le bail du 3 septembre 1851 a donné 
à Baroilhet la faculté de continuer la location d'année en an-
née, après l'expiration du temps convenu par, ledit bail, en 
prévenant trois mois d'avance, cet acte ne renferme aucune 
disposition qui enlève au propriétaire la faculté de donner 
lui-même congé à son locataire; 

« Qu'une telle interdiction, contraire à l'usage, et le droit 
qui en serait la suite pour Baroilhet de se perpétuer dans la 
jouissance des lieux, ne peuvent se présumer ; 

« Que, dans le doute sur le sens des expressions employées, 
la convention devrait, aux termes de l'article 1162 du Code 
Napoléon, 6'mterpréter contre Baroilhet, qui prétend avoir 
stipulé pour lui ce droit exorbitant, et en faveur de Chavi 
gnot, que l'on prétend s'y être assujéti, 

« Continue. » 

| TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5* ch. 

Présidence de M. Puissan. 

[Audience du 2 février. 

BAIL D'UNE BOUTIQUE POUR UN CAFÉ. 

PLOITATION PAR LE LOCATAIRE. — 

SEICHE. — PROPRIÉTÉ. 

JLt locataire d'une boutique à usage de café ne peut, sout 
peine de résiliation de ton bail et de dommagn-inlérêts, in-

tenowpre l'exploitation de ce café. 

Une enseigne est unt chose purement mobilière, faisant en 

général partie du fonds de commerce, et devant, en consé-
quence, et à moins de faits particuliers, être considérée 

comme étant la propriété du locataire qui y exerce une in-
dustrie, et non celle du propriétaire de l'immeuble. 

M. Heudin est propriétaire d'une maison siso à Paris, 

plaœ Saint-Michel, 10, ci où les époux Goy exploitent 
uu cafiâ très fréquenté, connu sous le nom de Café du 

Luxembourg, Grand estaminet du Luxembourg. Le bail 

en vertu duquel les époux Goy occupent les lieux doit 

expirer au 1" juillet 1856, les parties n'ayant pu s'enten-

dre pour un renouvellement, les-éponx Goy ont voulu se 

précautionner, et ils ont loué, dans une maison en face de 

M. Heudin, un nouveau local, où ils ont ouvert un café; 

en même temps ils y ont transporté leur enseigne et une 

partie des glaces et des décors ornant leur ancienne bou-

tique. M.*Heudin a vu dans ce fait mie atteinte préjudi-

ciable à ses droits. Suivant lui, l'immeuble qui lui appar-

tient a toujours été exploité, par suite d'une destination 

première remontaul à une époque fort reculée, par un ca-

fé dont l'enseigne n'a cessé d'appartenir au propriétaire 

de la maison. Aussi, en louant aux époux Goy, avait il eu 

soin de stipuler expressément que, jusqu'au dernier jour 

de leur jouissance, ils seraient tenus d'exercer dans les 

lieux leur profession de limonadiers. Les époux Goy ont 

doublement manqué à leurs obligations; d'abord ils ont 

cessé d'exploiler le café qai leur avait été loué, et ont 

ainsi diminué la valeur locativede la maison; ensuite, ils 

se sont approprié une enseigne à laquelle ils n'avaient pas 

de droit, faisant pour ainsi dire partie de l'immeuble, et 

s'en sont indûment attribué la propriété. En conséquen-

ce, M. Heudin a assigné les époux Goy en suppression de 

l'enseigne par eux placée en leur nouvel établissement, 

en résiliation immédiate de leur bail qui devait durer en-

core jusqu'au mois de juillet prochain, et en 10,000 fr. 

de dommages-intérêts. 
Les époux Goy ont contesté la vérité des faits allé-

gués, prétendant qu'ils continuaient à exploiter comme 

leur bail leur en faisait l'obligation ; quanl à l'ense gne, 

ils ont soutenu qu'elle était leur propriété et qu'ils n'a-

vaient fait qu'user de leur droit^et ils ont fait à ce sujet 

l'historique de l'enseigne et du Calé-du-Luxembourg. En 

1810, un sieur Durillon exploitait au n° 6 de la place 

Saint-Michel, appelée alors rue des Fossés-Saint-Cer-

main-des-Prés, un café appelé Café-du-Luxembourg ; à 

cette époque, la maison de M. Heudin était aussi occupée 

par un autre café appartenant à un sieur Descuires ; ce-

lui-ci vendit son élab ! issement à Durillon, qui ferma alors 

son café du n° 6 et transporta son enseiguo sur la maison 

de M. Heudin. Durillon a, depuis, véndu son fonds qui a 

passé successivement eutre plusieurs mains, pour venir 

enfin en celles des époux Goy, sans que jamais le proprié-
taire de l'immeuble ait eu. à s'en occuper. Ce SOUt euXQU 

leurs auteurs qui, à diverses reprises, ont fait "peipSrll*** 
repeindre l'enseigne ; bien plus, en 1845, 1 enseigne a 

subi une importante modification; jusque-là elle ne con-

tenait que ces mots : Café du Luxembourg, et M. Lar-

cher, successeur do Durillon, y fil ajouter ceux-ci : Grand 

estaminet du Luxembourg, et pour cela on ne songea 

même pas à en parler à M. Heudin, qui ne songea pas, 

de son côté, à s'en plaindre ; c'est qu'en réalité l'enseigne 

appartient au propriétaire du café ; apportée par Durillon, 

elle peut être emportée par lui ou ses successeurs. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Paillard de Ville-

neuve pour le sieur Heudin, et M" Marie pour les époux 

Goy, a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la demande en résiliation : 
« Attendu qu'aux termes du bail consenti soit aux époux 

Goy, soit à Larcher, qui les a précédés dans l'exploitation du 
café connu sous le nom de Café du Luxembourg, grand esta-
minet du Luxembourg, il est interdit au 'ocataire de fermer 
son établissement ou d'en changer la nature pendant la durée 
du bail ; 

K Attendu que les époux Goy, bien que leur jouissance ne 
dût cesser qu'au l' r juillet 1856, ont ouvert un nouveau café 
dans une maison voisine et y ont transporté leur enseigne; 
qu'il est constant q.u'tls ont enlevé la plus grande partie de 
leur mobilier industriel, qu'ils l'ont quitté et n'y laissent ha-
bituellement qu'une femme chargée d'indiquer le nouvel éta-
blissement ; 

K Attendu tin'"" '■a fi5- Laissé dans cet état de dénùment et 
prive de sou enseigne, doit "être considère comme fermé; 
que les époux Goy ayant ainsi violé les clauses du contrat, 
Heudin est fondé, aux termes de l'article 1184 du Code Na-
poléon, à demander la résolution;. 

« En ce qui touche. la restitution de l'enseigne, 
« Attendu qu'une enseigne est une chose purement mobi-

lière, qu'elle fait en général partie du fonds de commerce et 
s'identifie avec lui ; qu'il y a donc présomption de propriété 
en faveur des époux Goy, propriétaires du fonds de commer-
ce ; que Heudin aurauà prouver que, par suite de circons-
tances particulières, il est propriétaire de cette enseigne ; qu'il 
ne fait aucunement cette preuve -x 

«.En ce qui touche les dommages-intérêts, 
« Attendu que la boutique où s'exerçait le commerce des 

époux Goy était affectée, depuis près de cinquante ans, à l'ex-
ploitation d'un café; qu'une boutique dans ces conditions 
pouvait facilement se louer pour la même industrie, même 
sans l'enseigne ; que l'interruption apportée par le fait de Goy 
à l'exploitation peut éloigner les amateurs; 

« Attendu, eu outre, qu'il peut y avoir vacances pendant 
un certain temps; que daus ces circonstances le préjudice peut 
être évalué à 5,000 fr.; 

« Déclare résilié le bail cousenti aux époux Goy, les con-
damne à payer à Heudin 5,000 fr. de dommages-intérêts en 
sus des loyers, et déclare ce dernier non-recevable en sa de-
mande en suppression d'enseigne. » 

peu régulière, elle a été obligée, au commencement de 

1855, de se faire traibsr pour une maladie honteuse; plu» 

lard elle devenait enceinte sans pouvoir indiquer l'auteur 

de sa grossesse ; elle a même dit à un témoin que celle 

désignation lui était impossible, parce qu'elle avait eu 

commerce avec plusieurs hommes. 

« Vivement contrariée de cet état de grossesse, crai-

gnant les reproches de sa famille, l'intention bien aprêtée 

de se faira avorter la cônduisit,lrt 18 octobre 1855, chez la 

sage femme Reine Perron, demeurant rue Saint-Lazare, 

72. Llle lui exprima la crainte qu'elle avuitd'èlre enceinte, 

le chagrin qu'elle éprouvait à cause de sa famille, et lui fit 

parfaitement comprendre le service qu'elle attendait. La 

sage-femme, après s'être assurée de la situation de la fille 

Bouclier, alors enceinte de trois mois et demi, l'engagea 

à aller prendre un bain et à revenir le soir, ajoutant qu'elle 

lui ferait ça. En même temps, elle déclara que son prix 

était de 50 francs. Entre personnes disposées à s'entendre, 

ce langage était significatif : m l'une ni l'autre ne s'y 

trompaient. •> 

Suit le détail des manœuvres pratiquées par la sage-

femme, détails que nous croyons devoir supprimer. 

« Après avoir payé les 50 francs convenus à la femme 

Perron, qui réclamait encore 10 francs sous prétexte que 

cotte somme était toujours donnée pour le transport de 

l'enfant, la fille Boucher se retira. Le lendemain 19 octo-

bre, déjà très souffrarne par suite de l'opération qu'elle 

avait subie, elle disait à la femme Sebières chez laquelle 

fille éiait aliée passer la journée, et qui avait connaissan-

ce de sa grossesse, qu'elle avait donné 50 ir. à une sage-

femme pour se débarrasser. 

« Dans cette même journée du 19, elle fut prise de 

douleurs, et on fut obligé de la ramener eu fiacre à son do-

micile ; le soir, elle accoucha d'un fcauis. Plusieurs fois 

elle avait envoyé chercher laifemme Perron, qui ne venait 

pas ; elle lui fit écrire alors par la femme Seliièrcs uu billet 

qui a élé saisi en la possessiou de cette femme et qui ne 

lui laisse aucun doute sur le lien criminel qui existait entre 

elles. Cette lettre est ainsi conçue : 
« Mademoiselle Pauline dont vous savez vous demande, 

« le plus tôt possible, rue Saint-Denis, 314 : vous savez 

« pourquoi. » 
« Aprèa avoir reçu co billet mystérieux, la femme Per-

ron se rendit au garni de la rue Saiul-Dënis; TnBis, au itcu 

de se présenter avec sa véritable qualité, elle s'annonçait 

au concierge comme une personne qui voulait donner de 

l'ouvrage de couture à la fille Boucher. A ce moment, le 

commissaire de police, présent sur les lieux, la fit arrêter 

après avoir saisi le billet. 

« Telles sont les déciaralioas de Pauline Boucher; elles 

méritent d'autant plus de confiance, que celte fille, d'a-

bord gravement malade, a parlé en quelque sorte en pré-

ence de la mort, et qu'aujourd'hui guérie, elle s'accuse 

elle-même en accusant la sage-femme. 

La femme Perron, au contraire, a tout nié; si la per-

quisition pratiquée à son domicile n'a fait découvrir au-

cun instrument paraissant se rattacher à un crime, on a 

saisi un bocal renfermant une grande quantité de seigie 

ergoté, substance éminemment abortive, dont elle n'a pu 

expliquer la possession suspecte; elle prétend que le récit 

da la fille Boucher est mensonger; elle soutient ne l'avoir 

vue qu'une fois, le 18 octobre; elle aurait été seulement 

consultée sur l'existence de la grossesse, et, après l'avoir 

constatée, elle aurait congédié la fiîle Boucher sans lui 

demander et sans en recevoir de salaire. 

Ce système ne peut supporter l'examen. La femme 

Perron est obligée de reconnaître que, le 18 octobre, 

lorsqu'elle visitait la fille Boucher, la grossesse de cette 

dernière était normale; le fatal et rapide dénoûment sur-

venu dès le lendemain, à défaut de cause naturelle, ne 
peut donc s'expliquer que par un crime, et la conduite 

même de la sage-femme ne peut s'expliquer que par sa 

participation à ce crime. Ses démarches embarrassées, sa 

façon mystérieuse de se présenter au garni de la rue 

Saint-Denis, le billet significatif trouvé sur elle, tout dé-

montre que la fille Boucher du bien la vérité, lorsqu'elle 

avoue un avortement provoqué par elle et commis avec 

son consentement par la femme Perron. » 

Les débats de cette affaire ne comportent pas de publi-

cité. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Saillard. 

M* Lachaud a plaidé pour la fille Boucher, et M" Bou-

din Devesvres pour la sage-femme. 

M. le président a résumé les débals. 

Le jury a rapporté un verdict de culpabilité contrôles 

deux accusées, mais il a admis en faveur de l'une et de 

l'autre des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour a condamné la fille Boucher à 

trois ans de prison, et la femme; Perron à cinq ans de ré-

clusion. 

tant, que ces services saraient devenu» 

l'effet de la nouvelle loi. Les s^ic
ea

? d'ÏZ'S*'? P« 

lier, sans retenue, qui ne se trouvent pas dans °re8 ' 

lions, ne doivent donc pas jouir des bénéfice, H .
C
°

ADU 

position précitée. 08 la dis. 

Ainsi jqgé par confirmation de la décision ri» ™ ■ 

des finances du 31 décembre.ltfa qui a Tr'8^ 
der la pension de retraite du sieur TNoirot Bo 

général des forêts pendant huit ans. Le réclamant dZ?* 
d cire reçu a faire valoir, avec ces huit année??' 

te-six ans de services par lui rendus en mia itéVe* 

,eur forestier, sans qu'il eût été à ce tiue soumis à ^ 

dait d 'être reçu à faire valoir, 

tren 

pente 

tenue ou placé sous l'empire des loi et d^t"pTécrtéî M
6

" 

été décidé que, ces derniers services n'étant uas HB„'„_ 

admissibles depuis a nouvelle loi, en S
P
Ent ?S 

que le dernier paragraphe de l'arhcle 18 fui applicab 
ceux 

au 1 

qui, comme le sieur Noirot-Bonnet ,
 elaiP

 ' 

janvier 1854, époque à laquelle la loi est ri ' 
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M. L'Hôpital, auditeur, rapporteur ; M' Fabre, avoci 

du requérant ; M. du Martroy, maître des requêtes c m 

missaire du gouvernement. ' u*' 

Caisse. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 31 JANVIER 1856. 

Actif. 

(Espèces en caisse. 1,155,590 26) „ „„
0 

llispècesàlaBanque 1,173,205 14) ^-MS m 
(Paris. 27,637,491 4111 

PortefeuilleJl'rovince. 10,y8o,450 67} 39,991 287 m 

(Etranger.- 1,376,342 8l) ' V 

Actions de la Banque de France. ' 215,97g ^ 

Immeubles, 377 [Si>7 n 
Avances sur fonds publics et aotions diverses. 3,04» 953 Z 
Correspon- (Province. 4,711,790 40»

 Ka
 '* 

dantsde ^Etranger. 503,616 »} 5 >21ÏM0«|» 

Frais de premier établissement. 12,000 , 
Frais généraux. • 61,142 
Efleis en souffrance. — Exercice courant. 13,6i0 y 
Actions a émettre. £0,000,000 , ■ 

Divers. 1,218,360 u 

7a ,*9G,li3$ 
Passif. 

rnnitni ' (Actions réalisées. 20,000,000 
uapiiai. {Actionsàémetire. 20,000,000 

Capital des sous-comptoirs. 
Réserve. 
Comptes-coarants d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 

EffetsremislPar divers, 4,284,588 58 
à l'cncais-< Par faillites duTribu-
sement. { nal de commerce. 52,260 96 

Correspon IProvince. 3,791,690 49i 
dantsde (Etranger. 181,730 18 

Profits et pertes. 
Effets eu souffrance des exercices clos (Ren- . 

trées sur). 
Divers. 

j 10,000,000 , 

3,835,881 91 

2,953,471 8| 

15,76 6,091lj 

îya.swsi 
907,958 OJ 

4,336,81981 

3,973,420 6? 

390,348 1! 

1,918 5) 

126,41" 9 

72,486,1)3:: 

Risques en cours au ZI janvier 1856. 

39,994,237 S; 

26,194,89711 

Effets à échoir restant en portefeuille. 
Effets eu circulation avec l'endossement du 

Comptoir. 

66,189,183 ( 

Certifié conforme aux écritures : 
Le directeur, 

PlNAR». 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

— ABANDON DE L BX-

RÉSIMATION . — EN-

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. déBoissieu. 

Audience du 6 février. 

AVORTEMENT. — DOMESTIQUE ET SAGB-FEMME. 

La première accusée, Pauline Boucher, a trente ans. 

Elle a les traits réguliers, le teint frais et les yeux vifs 5 

cependant elle n'est pas jolie : il y a quelque chose de sec, 

de dur dans sa physionomie qui détruit ce qui pourrait 

donner du charme a ses traits. On va voir par l'acte d'ac-

cusation ce qu'il faut penser de la moralité de cette fille, 

en dehors même des faits qui lui sont aujourd'hui re> 

prochés. 

A côté d'elle est assise une sage-femme, Reine Petron, 

âgée de cinquante-six ans ; elle est vêtue avec une cer-

taine recherche, et cache ses traits sous ut> voile noir qui 

tombe de la passe de son chapeau. L'accusation la repré-

sente comme ayant opéré favortement auquel Pauline 

Boucher se serait soumise. 

La première accusée est défendue par M" Lachaud. 

M* Boudin-Devesvres défend la seconde accusée. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-

général Saillard. 

Voici les passages de l 'acte d'accusation qui sont de na-

ture à êlre reproduits : 

« Le 20 octobre dernier, un commissaire de police de 

Paris fut averti que, dans uu garni de la rue Saint-Denis, 

la nommée Pauline Boucher avait commis un crime sur 

son enfant; s'étant aussitôt rendu à la maison indiquée, il 

trouva couchée, dans une chambre du troisième étage, 

une tille très souffrante des suites d'une récente fausse 

couche, et à côté d'elle, enveloppé dans du papier et des 

lingeB ensanglantés, un fœtus parvenu au troisième mois 

de la vie mira -utérine. Celte malheureuse fut transportée 

à l'hospice où ses jours furent quelque temps en dauber ; 

elle ne tarda pas a y faire des aveux qu'elle a plus tard 

confirmé;! et complétés. Il eu résulte qu'elle a élé la vic-

time volontaire d'un avortement. Aujourd htu âgée de 

trente ans, Pauline Boucher était venue, il y a quelques 

années, servir à Paris comme domestique. D'une conduite 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M . Boudet, président de la section 

du c'ontentieux. 

Audiences des 14 décembre et 11 janvier;^— approbation 

impériale du 10 janvier.' 

COMMUNE. — ÉCHANGE DE TERRAINS. — AGRANDISSEMENT DE 

CIMETIÈRE. — VALIDITÉ DE L'ENQUÊTE PROLONGEE AU-DELA 

DD TERME FIXÉ. 

La prolongation, au-delà du terme fixé par les affiches, 

de l'enquête ouverte sur un projet d'échange de terrains 

communaux et d'agrandissement de cimetière,u'est pas de 

nature à entraîner la nullité de l'opération et à vicier d'ex-

cès de pouvoir l'arrêté préfectoral qui a suivi, l 'enquête. 

Ainsi jugé par confirmation d'un arrêté du préfet de la 

Seine du 3 novembre 1854, autorisant la commune de 

Ville-d'Avray à céder uu terrain communal à la liste civile 

en échange d'un terrain d'une étendue double destiné à 

l'agrandissement du cimetière. 

L'enquête indiquée par les affiches comme ne devant 

durer qu'un jour était restée ouverte pendant deux jours 

par suite du grand nombre d'habitants qui s'étaient pré-

sentés pour consigner leurs observations. Les réclamants 

alléguaient que le premier jour il ne s'était présenté per-

sonne en faveur du projet, et que, si l'enquête n'avait pas 

été continuée au lendemain, sans que de nouvelles affi-

ches donnassent connaissance de cette prolongation, les 

nombreuses adhésions invoquées par l'arrêté préfectoral, 

et dont ils contestaient la sincérité, ne se seraient pas pro-

duites. 

M. Comel, maître des requêtes, rapporteur; M. Jager-

Schmidt, avocat des réclamants ; M. du Martroy, maître 

des requêtes, commissaire du gouvernement. 

PENSIONS CIVILES. — ARPENTEUR FORESTIER. 

Aux termes du dernier § de l'art. 18 de la loi du 9 juin 

1853, les fonctionnaires ou employés qui, antérieure-

ment, n'étaient pas tributaires de cuisses supprimées. 
H ont été admis à compter, pour constituer leur droit à 
pension, 1. s services à raison desquels ils n'avaient été 

ni soumis à retenue, 111 places sous l 'empire de la loi du 

22 août 1790 ou du décret du 13 septembre 1806', qu'au-

CHRONiaiJE 

PARIS, 6 FÉVRIER. 

La Cour impériale (chambre correctionnelle) avait rem 

à l'audience d'aujourd'hui pour statuer sur l'appel forai 

par Tirel, aiguilleur du chemin de fer de l'Ouest, contre le 

jugement qui l'a condamné à cinq ans de prison et 300 fr. 

d'amende, pour avoir causé, par maladresse, imprudent! 

et inobservation des règlements, l'accident du 9 septembre 

1855, sur la ligne de la rive gauche, à l'entrée de la gare 

des marchandises. (Voyez Gazette des Tribunaux deitï 

et 24 janvier 1856.) La Cour a rendu ce matin un arrà 

qui confirme purement et simplement la décision des prf 

miers juges. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamne : 

Le sieur Chancel, marchand de combustibles, me 4 

Lille, 8, pour n'avoir livré que 22 kilos de charbon* 

terre, sur 25 kilos vendus, à 50 fr. d'amende. — La feœ-j 

me Debroise, marchande de vin à Passy, boulevard « 

Passy, 24, pour n'avoir livré que 91 centilitres de W 

sur un litre vendu, à 40.fr. d'amende; — Le sieur Delà* 

boulanger, rue de Constantine, 36, pour avoir livré = 

moins 25 grammes de pain sur 3 kilos vendus, s 30 

d'amende.—Le sieur Durand,épicier àBatignolies, 1* 

de Clichy, 30, pour avoir fait usage d'un bol à peser U-

le, inexact, à 25 fr. d'amende. — La femme Fusé 

Frisé, fruitière à Belleville, boulevard du Combat, 8, P l -

n'avoir livré que 115 grammes de beurre, sur I20grat; 

mes vendus, à 25 fr. d'amende. — Le sieur Hémat^ ■ 

tillateur, rue Saint-Martin, 343, pour déficit de 14 <** 

litres d'eau-de-vie, sur 3 litres vendus, à 30 fr. d «i>--

— Et le sieur Rohaud, cultivateur à Gournay (Seine-'* 

heure), pour envoi à la criée de viande corrompt 8 

francs d'amende. 

la saisie considérable^' 
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— Nous avons rapporte la saisie 

dépôt de tabacs étrangers faite daus une maison 

Maurice, maison habitée par les époux Demay. ,^ 
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contravention aux articles 217 et 218 de la loi du # , 

1816; le mari est en fuite, et défaut est donné cou'■ „
( 

la femme Dcmay, née Pauline Bidet, qui est en e'al 
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restation, est amenée à l'audience. 
M" Rousset, avocat de la régie des contributions 

rectes, fait connaître les faits suivants : 

Des fraudes considérables sont faites tous les jour* 
Rousset, au préjudice de l'administration des cou» ^ 
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 «résident : La femme Demay est seule à l'audien-
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 doute, ou va plaider pour elle qu'elle a subi la 

ce
 ' " >n de son mari et qu'elle est étrangère aux faits de 

press'^ ' 

" TcomiL avocat de la femme Demay 

ment c est 

amusons nous. » 

Malgré dette aimable invitation, Clarisse n'avait plus 

d appétit. D'abord elle trouva qu'il fumait trop chaud dans 

la salle, puis elle se plaignit de la migraine, puis d'un mal 

d'estomac. Le malheureux M. Cahutte, craignant les sui-

tes de si nombreuses indispositions, fut le premier à l'en ■ 

gager à se retirer, oe que fit Clarisse sans se faire beau-
coup prier. 

Elle partie, le teinturier continua son repas. Pondant 

son dessert, l'idée lui vient de vérifier si ses papiers sont 

bien rangés dans son portefeuille ; tout lui parsîi d'abord 

en ordre, mais bientôt il pousse un cri; quatre billets de 

banque qu'il y avait placés le matin n'y sont plus : un de 

mille francs, trois de cent francs, de plus un billet à -ordre 
de cinq cents francs. 

Que faire? où trouver celle femme rencontrée dans la rue?II 

y a plus d'une demi-heurequ'elle est pai lie : où la chercher? 

Le lendemain, le surlendemain, M. Cahutte se livre à des 

promenades interminables , interroge toutes les rues, tous 

les carrefours, toutes les roues de fortunes : rien! Le troi-

sième jour, l'idée lui vient d'à 1er à la préfecture de po-
lice ; il raconte son aventure, donne le signalement de sa 

brune Clarisse, et, doux jours ap>ès, il a le bonheur de la 

reconnaître dans le bureau d'un commissariat de police. 

« Mon argent, malheureuse?— Connais pas.—Mes treize 

cents francs en billets de banque ?— Connais pas. — Mon 

billet à ordre de cinq cents francs ? —Connais pas. » 

Un moment après on amène nu bureau un beau jeune 

homme, Eugène Sativut. On le fouille, on trouve sur lui 

120 IV. « Qui vous leâ a donnés? — Je les ai trouvés. — 

C'est Clarisse Asselin, dont vous êtes l'indigne champion, 

lui du le commissaire de police, qui vous les a donnés ; 

depuis quatre jours vous ne vous quittez pas, et partout 

vous avez fait une dépense excessive. » 

C'est à la suite de ces faits que Clarisse Asselin et Eu-

gène Sauvât ont été traduits devant le Tribunal correc-

tionnel, sous la prévention de vol et de complicité par 

recel, et nue M. Cahutte a été appelé à raconter sa mésa-

venture. Deses 1,300 fr.etde son billet à ordre de 50D fr., 

il ne retrouvera jamais que les 120 fr. trouvés en la pos-

session de Sauvât ; mais il a eu le plaisir d'entendre con-

damner Clarisse à trois ans de prison et Eugène Sauvât à 
deux ans de la même peine. 
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Très certaine-
l'intention de M°" Demay 

1P Rousset: Je crois que la femme Demay serait mal 

venue à user de ce moyen, car elle a avoué qu'elle faisait 

je commerce de contrebaude depuis longtemps. J'ajoute 

qu'il est de jurisprudence et de doctrine que la contraven-

tion est personnelle. La femme Demay a été arrêtée chez 

elle dans la maison où ont été saisies les quantités de ta-

bac'que vous savez ; elle était donc en état personnel de 

contravention. 

M' Sougit soutient que la femme mariée sous le régime 

do la communauté n'est pas responsable des actes de com-

merre commis par son mari ; si elle est mêlée à ces actes, 

c'est par la volonté de son mari, par i'autorité légale qu'il 

exerce sur elle, mais dans aucun cas elle n'en demeure 

personnellement responsable. Si eile a été arrêtée, ce n'a 

pu être que provisoirement, et pour amener son mari à 

transiger avec l'admicislration des contributions indirec-

tes. Mais quant à elle, elle n'a rien, elle ne peut disposer 

de rien ; toute obligation de sa part serait nulle. Il faut 

ajouter que la femme Demay ne peut être poursuivie que 

pour le dépôt do tabacs de contrebande, et non pour le 
colportage ni pour la détention. Or, s'il a plu au sieur De? 

may de faire de sa maison un dépôt de tabacs de contre? 

bande, est-ce que sa femme pouvait s'y opposer? et parce 

que le mari n'est pas sous la main de la justice, est-ce que 

ce sera la femme qui sera la coupable ? Nous estimons, 

messieurs, que cela ne peut feire uu doute, et que vous 

renverrez la dame Demay de la poursuite. 

M. Try, substitut, a requis l'application de la loi, et, 
conformément, le Tribunal : 

« Donne défaut contre Demay; 

« Et attendu qu'il résulte des débats que les époux Demay 
ont été trouvés détenteurs de 784 kilogrammes de tabacs en 
contravention aux articles 217 et 218 de la loi du"28 avril 
1816; 

» Attendu qu'il est constant que la femme Demay a parti-
cipé avec intention aux faits de fraude qui font l'objet de la 
poursuite;. 

« Ordonne la confiscation des tabacs saisis ; 

« Condamne les époux Demay solidairement à 3,000 fr. 
n'amende, et fixe à une année la durée de la contrainte par 
corps, u 

— Le 12 janvier, entre sept et huit heures du soir, M. 

Cahutte, teinturier retiré des affaires, croyait se connaî-

tre aux couleurs ; aussi, en regardant tourner une de ces 

immenses roues de fortune où sont étalés tous les pro-

duits fêlés, déjetés, contournés, bossués de nos manu-

factures de porcelaines et de cristaux, se disait-il tout 

™s: « Oui, oui, faites tourner la roue pour vos 3 sous, 

»s de badauds que vous êtes, je connais la couleur, le 

marchand n'aura pas de mon argent ! » Tout près de lui 
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— Le dimanche, 30 novembre dernier, deux artilleurs 

de première classe, portant de vénérables chevrous, s'é-

tant trouvés dans un bal dès environs d'Ivry, cherchèrent 

à plaire au beau sexe de la localité. Deux jeunes filles au 

minois agaçant, et blanchisseuses de leur état, accueilli-

rent avec modestie les respectueux hommages des deux 

troupiers, qui commencèrent par inviter à danser ces deux 

gentilles personnes. Lu conversation s'engagea de part et 

d'autre, et taudis que Pauline prêtait une oreille attentive 

aux séduisants propos de l'artilleur Perrin, Henriette per-

mettait à son camarade Levieux de déposer sur sa main 

un baiser plein d'amour. La contredanse finie, on parla de 

rafraîchissement ; Pauline et Henriette firent un peu la 

moue, mais s'étaut regardées simultanément pour se con-

sulter, elles acceptèrent la proposition des deux troupiers 

chevronnés. La soirée se passa gâtaient ; les deux blan-

chisseuses, excitées par les compliments des artilleurs, 

déployèrent tous leurs talents chorégraphiques et furent 
les héroïnes du bal. 

Dire quel était le bonheur des deux artilleurs à chevrons 

serait chose difficile; cependant, si l'on prenait pour base 

de leur joie la baisse progressive de leur bourse, on pour-

rait connaître le prix qu'ils attachaient à une si délicieuse 

soirée. Le bal touchait à sa fin, l'heure réglementaire allait 

sonner pour., la clôture des lieux publics, et Levieux et 

Perrin s'offrirent pour accompagner Pauline ëï Henriette. 

Après avoir accepté toutes les politesses de ces "mes-

sieurs, elles ne pouvaient refuser le service qui leur. était 
offert; elles acceptèrent. 

Au bas de l'escalier de l'établissement se trouve un bu-

reau où bourgeois et militaires déposent leurs armes, can-

nes et parapluies. « Pardon, dit Perrin à Henriette, il faut 

que je prenne mon sabre. » Levieux en dit autant à Pau-

line. Pauline et Henriette venaient de méditer une trahi-

son, une perfidie féminine : « Tout à votre aise, dirent-

elles ; attendez votre tour, d'autant mieux que nous avons 

besoin d'être seules un instant ; nous serons sur le pas de 

la porte. » Les deux artilleurs de 1" classe, ayant reçu 

leurs armes, se hâtèrent de venir sur le pas de la porte. 

Mais, ô désappointement ! les deux sveltes blanchis-

seuses avaient , à ce qu'il paraît , trouvé le temps 

long, et sans attendre leurs trop aimables cavaliers , 

elles avaient pris la course et s'étaient enfuies dans 

la direction de leur domicile. Levieux fut le premier à les 

apercevoir entrant dans Ivry ; il s'élança, et malgré sa 

lourde chaussure et sa marche chancelante, il franchit les 

distances avec une grande rapidité ; mais les jeunes filles 

avaient élé plus lestes, elles étaient entrées dans une mai-

son d'assez belle apparence , et la porte s'était très 

.bruyamment refermée lorsque le premier artilleur arri-

vait à la hauteur de cette maison. Perrin qui accourait, 

suivant les traces de son camarade, arriva tout essoufflé. 

Tous deux se mirent à frapper à la porte: silence absolu ! 

Ils frappent de nouveau : pas de réponse. Alors l'impa-

tience gagne les deux troupiers chevronnés, et leurs coups 

sur la porte du logis augmentent en nombre et en force. 

Les voisins se mettent aux croisées, mais, de la maison, 

personne ne bouge. La colère s'empare de Perrin et Le-

vieux; ils menacent de faire le siège de la maison. Us 

auraient peut-être entrepris cette rude opération, si 

la police d'Ivry, ayant en tête le sergent dg ville Leroux, 

n'était intervenue. « Que faites -vous ià? » demanda aux 

artilleurs l'agent de l'autorité. Les deux troupiers conti-

nuèrent à frapper à coups redoublés avec la poignée aussi 

bien qu'avec le fourreau en fer de leurs sabres. « Je vous 

ordonne d3 vous retirer, dit le sergent de ville ; ne trou-

blez point le repos des habitants", il est minuit, vous de-

vriez être dans le fort.—Qu'est-ce que cela te fait ? laisse-

nous donc la paix. Nous voulons les avoir, et nous les 

aurons. — Qui donc demandez-vous? — Deux jeunes 

filles, elles sont là-dedans. — Elles ne veulent pas vous 

ouvrir ; vous repasserez demain, il fera jour. » Ce collo-

que ue dura pas longtemps, et une lutte s'engagea entre 

ia police et les artilleurs ; les sabres furent dégainés. Ce-

pendant Perrin fut arrêta, et Levieux s'échappa des mains 

du sergent de ville. Ces deux militaires comparaissent de-

vant le 2" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Suau, du 77° régiment de ligne, comme prévenus d'ou-

irages et de rébellion à main armée envers les agents de 

la force publique daus l'exercice de leurs fonctions. 

M. le président, à Perrin : Vous reconnaissez cette la-

me de sabre, qui a été ramassée sur le lieu de la lutte; 

c'est celle de voire sabre, n'est-ce pas? 

Le prévenu : Oui, mou colonel ; mais ce n'est pas une 

raison pour que l'on m'accuse d'avoir dégainé contre la 

police. Cette laine a dû sortir du fourreau en me débat-

tant. 

M. le président prend le sabre dans sa main et fait voir 

aux membres du Conseil quo l'arme de Perrin est en bon 

état que la lame reste fixée dans le fourreau, quelle que soit 

l'inclinaison donnée au sabre. La lame ne peut s'échapper 

(ju'en tenant le subie dans une ligne perpendiculaire par-

faite et en la secouant très fort. 

M. le président : Qu'alltez-vous faire dans cette maison 

à une heure si avancée de la nuit? Vous avez troublé tout 
le quartier. 

Le prévenu : Levieux et moi poursuivions deux jeunes 

filles qui noue avaient fait faire de la dépense toute la soi-

rée ; el'es se sont sauvées, et la police nous a empêchés 

d'entrer. 

L'artilleur Levieux, interrogé à son tour, raconte au 

Conseil ce qui s'est passé au bal, et comment ils ont été 

trompés. Il soutient que, quoique bien en celère contre 

les blanchisseuses, il a respecté les agents de l'autorité. 

Le sergent de ville Leroux et un sieur Loyutix font 

connaître la vive résistance opposée par les deux artil-

leurs. Leroux déclare qu'il a reçu plusieurs coups de sa-

bre sur les bras et sur les côtés. « Heureusement, dit-il, 

je me trouvais couvert de mon caban, ce qui a amorti la 

force dss coups que l'on me portait. » 

M. le président : Ainsi, vous n'avez pas été blessé? 

Levieux : Je le crois bien ; les coups dont il parle n'ont 

nu provenir quo du balancement de nos fourreaux de sa-

bre, en nous déballant. Si nous avions voulu faire du ma), 

nous aurions porté des cou|>s de pointe. 

M. lecoiumandantClerville, commissaire impérial, sou-

tient la prévention de rébellion à main armée. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

les deux prévenuu coupables de rébellion, mais admettant 

des circonstances,atténuantes, il ne condamne Perrin et 

Levieux qu'à six jours d'emprisonnement. 

— Un puisatier du village Levallois, le sieur Hercin, 

s'était chargé de réparations intérieures à- faire au fond 

d'un puits d'une grande profondeur, situé à Passy, sur la 

pelouse de l'Etoile, et il avait pu faire sans accident les 

premiers préparatifs. Avant-hier, dans ia journée, il se fit 

descendre dans le puils, pour reprendre son travail, à 
l'aide d'une corde enroulée sur uu treuil retenu par les 

branches à l'orifice par des ouvriers, afin que la descente 

t
s'opérât lentement. Malheureusement, au moment où il 

était arrivé au quart du trajet, l'une des branches se rom-

pit, les autres s'échappèrent des mains des ouvriers, et le 

sieur Hercin se trouva précipité d'une grande hauteur 

sur l'échafaud dressé au fond du puils et ensuite dans 

l'eau, après avoir reçu des blessures extrêmement graves 

à la tête et sur les diverses parties du corps. 

On s'empressa dô rétablir la branche rompue, et l'un 

des ouvriers, le sieur Rolland, se dévouant et oubliant le 

danger, se fit descendre aussitôt au fond du puits et par-

vint à remonter le sieur Hercin qui était dans un état 

déplorable et ne donnait plus que quelques signes de vie. 

On le porta en toute hâte à l'hôpital Beaujon, où, malgré 

les soins empressés qui lui ont été prodigués, il a succom-

bé au bout de quelques instants. 

— Les époux S..., ouvriers honnêtes et laborieux, 

domiciliés à Charenton, avaient deux enfants en bas âge 

qu'ils chérissaient. Il y ai quelques jours, ces enfants 

quelquefois employé comme surnuméraire à Princess'a^ 

Théâtre, moj ornant un shilling ou un shilling et demi par 

soirée. C'eut samedi matin que j'ai vu mon gendre et ma 

li le pour la dernière fois • ils paraissaient être parlaite-

ment d'accord. 

Ici le témoin veut donner les noms de baptême de sa 

fille et de ses petits enfants ; mais il est tellement ému du 

malheur qui vient de le frapper, qu'il se rappelle à peine 

ces noms et qu'il h s applique de travers. 

Il termine en disant que rien ne lui avait fait présager 

cette épouvantable catastrophe, et que, bien qu'il couchât 

dans la même maison, il n'a rien entendu pendant la nuit 

où ce drame de famille s'est accompli i>rès de lui. 

M. James Huddaway, médecin, a élé chargé de consta-

ter le nombre et la nature des blessures auxquelles ont 

succombé les quatre victimes de Dousfinld. Il rend oompte 

de l'examen auquel il a procédé. Il pense que ces blessu-

res oui été faites à l'aide du ciseau de charpeutier et du 

rasoir qui ont été saisis au domicile du prisonnier. 

Mary Ann Bennett : Je demeure au deuxième étage de 

. la maison qu'occupaient les époux Buimfield. Samedi, yerïi 

miuuii et demi, je descendis et frappai à leur porte inté-

rieure pour acheter quelque chose de leur boutiquo. La 

femme me répondit qu'elle était au lit, et elle dit quelques 

mèts à son mari, en lui demandant, je crois, de se fevdr 

pour me servir. Il refusa de le faire el fit une réponse que 

je ne distinguai pas bien. La femme me dit alors qu'à six 

heures du matin elle serait levée et qu'elle me servirait. 

M. Bengham •■ Boustield, si vous avez quelque .chose à 

répondre, c'est le moment ; mais je vous prévieus qu'il aé-

ra pris note par écrit do vos réponses et qu'on pourra vous 

les opposer plus tard. ' 

Bonsfield •■ Je n'ai rien à dire. 

Le prisonnier est renvoyé en élat d'accusation de meur-

tre sur la pèrsourié 'de sa femme et de -ses trois enfants. 

ayant été atteints d'une lé 
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Jere indisposition, il-^vait été 

convenu que le père seul travaillerait au dehors et que la 

mère resterait près d'eux jusqu'à leur entier rétablisse-

ment. Avant-hier, la dame S... s'apercevant que ses en-

fants toussaient plus que de coutume, après avoir placé 

l'aînée, petite fille de trois ans, sur une chaise dans un 3 
partie reculée de la pièce, s'était rendue eu tome hâte chez 

un pharmacien pour acheter une potion calmante, et elle 

était retournée aussitôt chez elle. Son absence n'avait pas 

duré dix m'nute»; cependant en entrant elle trouvait sa 

jeune fille étendue sur le carreau et couverte de toutes parts 

par le feu qui. dévorait ses vêlements et qui avait déjà 

fortement attaqué les chairs sur les- diverses parties du 

corps. Le feu fut éteint aussitôt par ta mère, et uu méde-

c
:
n vint sur-le-champ donner les secours de l'art à l'en-

fiot, mais.ee fut sans succès ; les brûlures étaient telle-

ment graves que la pauvre petite a .«aeeembé après deux 

heures d'ajroces souffrances. Tout porte à penser que le 

feu rivait été communiqué à ses vêtements au mouie«t.**ù; 

eile s'approchait d'un poêle allumé qui se-trouvait dans la 

pièce. 

— On a retiré du canal Saint-Martin, bassin de la Bas-

tille, avant-hier, le cadavre d'un homme de vingt-cinq à 

vingt-six ans, qui ne portait aucune trace de violence et 

paraissait n'avoir séjourné que peu de temps dans l'eau. 

Cet homme, d'une taille de 1 mètre 70 cent., avait les 

cheveux et les sourcils châtains, les yeux idem, le nez fort, 

la bouche moyenne, le menton rond et le visage ovale. H 

était vêtu d'une blouse en toile blanche, de deux pantalons 

en drap, l'un gris, l'autre noir, d'un gilet de drap noir et 

d'une chemise en grosse toile. Il n'était porteur d'aucun 

papier pouvant faire connaître son identité. Le cadavre a 
été envoyé à la Morgue. 

ETRANGER. 

ANGLETERKE (Londres). — L'enquête que nous avons 

annoncée hier sur le crime commjs par William Bonsfield 

s'est ouverte devant le bureau de police de Marlborough-

Street, au milieu d'une affluence considérable de curieux. 

Par surcroît de précautions, on lui a mis des menottes. 

Il paraît parfaitement indifférent à ce qui se passe autour 

de lui, et il a gardé, pendant toute la durée de l'enquête, 

un imperturbable silence. 11 se dit malade et demande la 
permission de rester assis., / 

Fudge, agent de police : Dimanche matin, vers sept 

heures, h3 prisonnier est venu à mon bureau de Bow-Street, 

et il a demandé à me parler. Je me suis informé du sujet 

de sa visite, et il m'a répondu : « Je viens me livrer à vous; 

j'ai assassiné ma -femme! — Où cela a-t-il eu lieu? — 
Dans Portland-Street, au n° 4. 

Dodd, inspecteur de police: Le prisonnier est venu 

nous dire qu'il avait tué sa femme. « Que dites-vous là? 

lui ai-je demandé ; où est votre femme? — Elle est dans 

une pièce du rez-de-chaussée au n°4de Portland-Street.» 

Je le fis examiner; il avait une petite excoriation au cou. 

On trouva sur lui un trousseau, de clés à l'aide desquelles 

nous avons pu pénétrer dans sou logement. Dans la pièco 

par lui indiquée, nous avons trouvé le cadavre de Sarah 

Bonalield, sa femme, qui paraît avoir vingt-huit ans. Elle 

avait le cou à peu près littéralement coupé. Dans le même 

lit était les cadavres d'Etisa Bonsfield, âgée de quatre 

ans, et d'un petit garçon de huit mois; tous les deux a-

vaient de larges blessures au cou. Dans une autre partie 

de la chambre, je trouvai un quatrième cadavre , celui 

d un enfant de 6 aus environ, assassiné [de la même ma-
nière. 

Je représente le ciseau de charpentier que voici ; il est 

couvert de sang : c'est l'instrument qui a servi à commet-

tre ces quatre crimes. J'ai saisi aussi ee manche de rasoir, 

couvert de sang et trouvé sous l'épaule gauche de la femme 

fionslield. La lame, également couverte de sang, a été 

irouvée par 'moi sous le petit garçon. Les lits, les vête-

ments, les meubles de la chambre, tout était inondé do 

sang : il y en avait sur les portes, sur les clés des serru-

res Je revins à la station, et jo dis au prisonnier : « C'est 

vous qui êies l'auteur de ces crimes? » U me répondit • 
« C'est la vérité. » 

Personne, parmi les voisins ot les habitants de la mai-

son, n'a pu assigner une cause à ces crimes, à moins de la 

chercher dans les reproches perpétuels quo la femme fai-

sait a son mari sur sa paresse invétérée. Il paraît que de-
puis sept ans il a cessé de s'adonner uu travail. 

John Jones, beau-père do l'accusé : J'habite la même 

maison que Bonsfi, ld.qui a épousé ma lille.Cello-ci s'occu-

puit avec zèle de sou petit débit de tabac. Le mari était 

! constamment dehors, et ne faisait absolument rieu. Il était 
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soir, 

THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui jeudi, Matilde 
di Shabran, chanté par M

me
"„Penco, BorghiMamo, MM. Luc-

chesi, Everardi, Zucchini et Angelini. — Samedi 9- février, 
Don Giovanni, redardée par indisposition d'un artiste. 

—A l'Opéra-Comique, les Saisons, trois actes, joué par MM. 
Bataille, Couderc, Sainte-Foy, Dalaunay, M

u
" C. Duprez et 

Lemercier. 

— ODËON. — La vaste salle do l'Odéon est chaque'soir en-
vahie par une foule immense avide d'applaudir Tisserant et 
M"' Bérengère dans ia Revanche de Lauzun. Les personnes 
qui désirent voir cette ravissante comédie sont invitées à se 
faire inscrire à l'avance au bureau de location. — Ce 
première représentation. 

— THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — Ce soir, le spectacle en vo-
gue, Janot chez les Sauvages, par JIM. Lassagne, Ambroise, 
Christian et M"

e
 Bader. Madame Bijou, par M"' Scriwaneck 

et Théric. Les Cheveux de ma Femme, par MM. Numa, Lau-
rent et M 11 " Hinry. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Les représentations de Mélin-
gue, dans Benvenuto Collini, sont des fêtes pour le public. 

— AMBIGU-COMIQUE. — A sept heures, la Veuve aux Cinq 
Mans, vaudeville bouffon en un acte. La Servante. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui jeudi, au 
bénéfice de Dupuis, dernière représentation de Marianne' ou 
la Vivandière de la 32» deini-brigade et le Secret de l'Oncle 
Vincent, par les artis.es du Théâtre Lyrique. Demain vendre-
di, relâche. Samedi, première représentation de la Reine 
Margot. 

SPECTACLES DU 7 FÉVRIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Ciguë, la Camaraderie. 
ITALIENS. — Don Giovanni. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Saisons. 
ODÉON

1 — La Revanche. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Falstafl, le Sourd 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre. ' 
VARIÉTÉS. — Janot chez les sauvages." 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises. 

PALAIS-ROYAL . Garde-loi, je me garde, le Sire 
PORTE- SA INT- MARTIN . — Benvenuto Cellmi. 
AMBIGU. — La Servante. 

GA TÉ. — Le Médecin des Enfants. 
THÉÂTRE IMP«RIAL DU CIRQUE. — Mari 
FOLIES. — Francboisy, Un Scandale, 
DÉHSSEMENS.— Relâche. 

. uXEMBooRG .-VoyagedeNanette.l'HôlelduLonv,.,, g ™
p I'OLIES N OUVELLES. — Le Chevrier blanc tJ»Tl '' , p< 

BOUFFES P.BIS.ENS - Ba ta-Clan, |,vll d eu,0,lcé'-
CIKQUE N APOLÉON . - Soirées équestres inû, 
ROBERT UOUDIN (boul. des Italiens 8) — T 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris)'— n-

nuit, soirée parisienne. 
SALLE VALENTINO. — Soirée» ,i un„,... . . 

mardi,, jeudis, J3 R J "«™~»" «- >" 
SALLE SAINTE CÉCU K _ n,.t I„ I V 

ch«H T îû il , ,
 Ual les lui,llla

' mercredis et diman-
ches, lous les vendredis, grande soirée parisienne. 

ianne la Vivandière. 

les joura. 

ous lessovriià8h. 
huit heures à mi-

Impriinerie de A. GuïOT,rue Nauve dea-lâatuurins, 18. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 FEVRIER 1856 

Ventes immobilière*. tre, 33; 
3» Et à M e Boudin de Vesvres, notaire, rue Mont-

martre, 131. (3386) 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

Etude do 

À PARIS 
à Versai lie: 

RUE SAINTE -MARGUERITE 

SAINT -GERMAIN, 

31' PAUMER, avoué 
place llorhe, 7. 

Vente sur I ici talion entre majeurs et mineure 
en l'audience des criées du Tribunal civil de pre 
mière im-tance séant à Versailles, au l'alais-de 
Justice, place des Tribunaux, le j udi 21 février 
1856, à midi, en uu seui lot. 

D'une MAISON et dépendances situées àParis, 
rue Samte-MargU' rite Saint-Germain, 11 ancien', 
et ponant actuellement le n° 7, 

Sur la mise à prix de : 30,000 fr 
S'adresser pour les renseignen.ents : 
A Versailles, 1» a M' *>AL.£>IKB, avoué pour-

suivant, pltic-1. Hoche, 7 ; 
 %•> A M" Legrand, avoué présent à la vente, 

place Hoclie, i -, 
A Ruel, a M" Tellier, notaire (5352) 

MAISON RUE SAINT-CLAUDE, A PARIS 
Emde de SI' MOUIIililiFARINE, avoué à 

Paris, rue ou Semier, 8. 
Vente sur luitation, aux criées de la Seine, le 

samedi 23 février 1856, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-Claude, 

8, près la porte Saiut-Denis. 
' Revenu : 6,380 fr. 
Charges, environ 929 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, 

1° Audit M' SlOt BMAA'AUIXK , avoué 
poursuivant; 

2° A M* Coulon, avoué à Paris, rue Montmar-

MAISON RUE VOLTA, A PARIS 
Etude do 11' U IB»V, avoué ii Paris, rue 

Neuve-Saint-Aiigustin, 10. 

Vente aux criées de la Seine, le samedi 16 fé 
vriar 1856, 

D'une MAISON à Paris, me Volta, 31. 
Le produit brut dépasse 6,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser audit M' UARDY el à M" Gnidou 
et Levesque, avoués. (5389) 

CHAMBRES ET ÉTCDES DE NOTAIRES, 

TERRAINS AUX ABORDS 

L'HOTEL- DE "u.iA PARIS 

MAISON pc * a' V'SSAGE BRADY, A PARIS 
(faubourg Saint-Denis), à vendre, môme au' une 
enchère, on la Chambre des notâmes de Paris, par 

M' HKAUFKïJ, l'un d eux, le mardi 4 mars 
1856, à midi. 

Ilevenu brut : 4,535 fr. 
Mise a prix : 55,000 fr. 

S'adresser audit »• BEAUFKIJ, notaire, rue 
Sainte Anne, 51. (''388) 

VILLE DE PARIS. 

Adjudication, en la Chambre des notaires de 
Paris, par le ministère de M'

s
 DEEiAPAEME 

aîné et HOCQUARif, notaires, le mardi 26 
février 1856, à midi, 

De huit lois de TERRAINS de 166 à 312 mè-
tres de superficie, situés à Pans, place de l'Hôtel 
de-Ville, avenue Victoria, rue Saint-Martin, de la 
Tacherie et de lu Couiellerie, 

Sur des mises â prix de 300, 450 et. 500 fr. par 
mètre, s'élevant ensemble à 910,100 fr. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser à Paris: 

A H* UEEAPALHE aîné, notaire, rue Neu-
ve- Saint-Augustin, 5, dépositaire du plan et du 
cahier d'enenères ; 

Et à M' MOCQUAR», notaire, rue de la 
Paix, 5. (5387)* 

Jfll AlÇt'A l'institution auglo française, il ,r. 
lULAlO ..l'Aiigoulême-St-IIonorë, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin, gymn. 
•(15073)* 

POIJR1ËM~IJN FONDS m 

SIROP INCISIF DEIIARAItIRIRE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir los rhumes, toux, ca 
tarrhes, coqueluches et toutes '.es maladie» dopoi 
trine. H. St-Martirf, 3"2i, el dans les princip, villes. 

(15001 j* 

IODÉES 1 

15.1 DE N'IMPORTE QUEL GENRE et 
1/ PRIX, s'adresser à 

CJjJ rue Montmar-
tre, 161. 

(15041), 

Guérison radicale des MAUX DE DENTS 

T/ CRÉOSOÏE-RILLARD .Actïèii^n; 
e dépôt est à la pharm. Colbert, pass. Colbert, 8. 

(15071)* 

S I 11 A g) d'orgeat incorrup. et digest. Gaillard 
IllUl Dépôt à Paris, Louis, boul.Poissonmère.,1. 

(15074)' 

f i IH\lïT IV 1 171? à |Ï>FW1 a céder. Four 
llAIHiUjl II AI ffAmEld les renseigne-
ments, s'adresser à M. Battanchon, rue Bleue, 30 

(15070)* 

pour la guérison INFAILLYBU"^™ 

tr.no. Appareil b. s. a. d g ni,
 A

naU 'i 'e, N 

Jeûneurs 40, et à la nh. de l)
u
 £ 

du Temple, s Paris, eldans le» pri,* ,]
 W>ml 

m in i ]■■ i ' '*U;!v'/ 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amer es de J .ni 
JjAfâOZE P

our
 lifirmonisnr les fonctions de l'estomac et des intestins, \, ' Il 

constaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesaûteurs
!t
d'ç

 t

est 

-»ût 
comme 

coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements ner'veî^^' 

LeSirop préparé par J(.-P.I.arozcsodélivrctoujoursen flacons spéciaux(jamais
en

rf
X

' . 
bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature L ^ 

Prix «lu uucoii : il l'r-itn v%. 

A Paris, chez J.-P. LAR0ZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-Champs 26 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

l' a"x Librai 
En vente ch«z l'auteur, 3. MEKTENS, rue Roelv chouan. 9, et chez les princi 

L'AIDE OU COMPTEUR. TABLE OE 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Wultipli- P.AIlMfh explique ci «levé jusqu'à 9 
cation se réduit à l'addition 

tion ; — les Racines carrées 

, la Division à la soustrac-lde deux tableaux d'Intérêts simple» «t *?•' 

i et cubiques jusqu'à 2,000; jcomposés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2,4, 4 1/2 j ^S 
— uu Ubleau donnant la Circonférence et la surface du^t de quatre tableaux sur les Rentes à 'ét 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre; — les principaux. moyens
 (
 (aux divers cours de la Bourse), à l'aida d, 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon^btient par une multiplication 

leurs différentes formes, etc. — 2' édit. Prix : l fr. 50. le capit d d'une rente. — l'édition, — frit 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

le-d 'unlLS 
FRANCO par la poste, l fr. 25. (Âffrâne!/'' 

TABLEAUX DES SALAIRES Z ÏSZ$.t .^WtJ^ft 
Hou 11 heure6;avec les petites journées converties en journées ordinaires. —- Prix 75 c. — franco' ni

1
* 

lfr. (Affranchir.)
 Pdrla

 Pc-?, 

ti» publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dans fa 6AZBTTR DOS TRIBUNAUX, 1,13 DROIT et le JOURNAL (1KKÉBU, D'AVPICHHS. 

Vente de fonds. 

Cabinet de M. DELACIIAPEI.LE, ju-
risconsulte , rue Montmarire, 

122. 

Suivant conventions verbales du 
premier février mil huit cent cin-
quante-six, 

M. PALLÉ. cafelier-limonadier. 

demeurant h Batignolles, avenue de 

Clichy, 23; a vendu à M. l.AFON, 
demeurant à. Paris, rue de Charen-
ton, 143, le café. pjtr lui exploite à 
Balignalies; avenue de Clichy, 23, et 
connu sous le nom do cafe de l'Uni-
vers, moyennant le prix convenu 

entre eux. 
Les oppositions seront reçues 

tlit /. le soussigné. -
DELACHAÏELLE. (15075) 

Ventes 

vr. st 

Z»*s £Ti 

l*OalTS6SI08TIC» 

Snl.tfôlel <ie* Commissairee-Pri-
«eurs, rue Rossini, 6. 

Le s février. 
Consistant en tables, canapés, 

fauteuils, chaises, etc. (4022) 

Consistant en cliaisès, canapés, 
tables, fauteuils, etc. (4023) 

Consistant en tables, buffet, éla-

gère, chaises en acajou, elc. (4024) 

Consistant en chapeaux, corsa-
ges, jupons, jupes, etc. (4025) 

Le 9 janvier. 
Consistant en' bureau, secrétaire, 

bibliothèque, toilette, elc. (4020) 

MOCIFTÉ*. 

Etude de M'PETIT-BEBGONZ, avoué 

à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-

tin, 3t. 

D'un procès-verbal en date du 
vingt-quatre janvier mil huil cent 

cinquante-six, enregistre a Pans 
Je six lévrier mil huit cent cin-
quante-sis, folio 178, cases 7, v°, 
par le receveur qui a perçu les 
uroils, ledit procès-verbal consta-
tant une délibération de l'assem-
blée générale extraordinaire des 
actionnaires de la compagnie 
HOVYN DE TRANCHKRE et C«, con-

nue sous la dénomination l'Allian-
ce, compagnie d'éclairage et de 

ebauffage au gaz, en Fiance et 
à l'étra-nger, constituée par acte 
sous seings privés, en date du tren-
te-un octobre mil huit cent cin-
quante-trois, déposé pour minute 
à M« Saint-Jean, notaire a Paris, 
suivant acte reçu par lui le cinq 
novembre suivant, ledit acte modi-
fié par les suivants, 

Le premier sous signatures pri-

vées, en date des vingi-ntuf no-
vembre mil-huit cent cinquante-
trois et vingt-six janvier mil buil 
cent cinquante-quafre, enregistré, 

Le deuxième reçu par M» Saint-

Jean, notaire, le six février mil 
huit eent cinquante-quatre, conte-
nant dépôt de l'acte précité des 
vingt-neuf novembre mil huit cent 
cinquante-lrois et vingt-six jan-
vier mil huit cent cinquame-qua-

tre, et ratification des actes des 
trente-un octobre mil huit cent 
cinquante-trois, vingt-neuf no-
vembre mil huit cent cinquante-
trois et vingt-six janvier suivant, 
tous lesdits actes publiés confor-
mément à la loi, . . 

Il a été extrait ce qui suit : , 
L'assemblée générale a adopté, à 

la majorité voulue par les statuts, 
les modifications suivantes aux 

actes primitifs susénoncés'. 
io L'article 6 des statuts est mo-

difié comme il suit : Le capital so-
cial est tixé à vingt-cinq millions 
de francs; il pourra être augmenté 
nar délibération de l'assemblée gé-

nérale convoquée expressément à 

Cid effet. . 
U est divisé en cinq cent mille 

• actions de cinquante francs chacu-

ne
L'émission des actions se fera 

en cinq séries différentes de cinq 

ardillon» de francs, soit de cent 
mille actions chacune; 

2- En conformité avec l'article 6, 

modilié comme ci-dessus, toutes 

les actions de la première et de la 

deuxième séries, qui sont actuelle-
ment émises, ou qui, aux termes 
des engagements pris par la so-

ciété, suni encore à émellre, seront 
représentées par des litres identi-

ques de cinquante francs chaque, 
du telle sorte que : 

Les actions aciueltes de cent 
francs antérieurement libérées se-
ront échangées contre deux uclion» 
nouvelles de cinquante n-anca cha-

que ; les actions actuelles de cenl 
francs, libérées seulement de cin-
quante francs, seront échangées 
contre une action nouvelle de cin-

quante francs. 

Le» actions actuelles de cent 
franc» libérée» seulement de vingt-
cinq francs seront échangées con-
tre une action nouvelle de cin-
quante francs, moyennant le ver-

sement sur chacune d'elles de la 
somme qui sera appelée par la gé-

rance en vertu de l'autorisation de 
l'assemblée générale. 

L'assemblée générale a décidé.en 

outre, qu'en exécution de l'article 
16 des statuts, il y a lieu, pour fai-
re face aux besoins socianx, de fai-
re un appel de fonds ; 

Que cet appel de fonds porlera, 
comme il est juste, sur les actions 
qui sont libérées seulement de 
vingt-cinq francs chacune ; 

Que cet appel, lixé à cinq francs ' 
par chacune desdites actions, sera 
exigible à partir du vingt-cinq 
courant; 

Que, moyennant le versement de 
cinq francs sur chaque action, il 
est entendu par convention ex-
presse que les porteurs d'actions 
actuelles, libérées de vingt-cinq 

francs, auraient droit à un titre de 
cinquante francs complètement li-
béré, et seront ainsi dégagées de 
toutes responsabilités ultérieures: 

Que des titres nouveaux de cin-
quante francs seront immédiate-
ment créée et délivrés par la gé-
rance en échange des titres actuel-
lement en circulation, et qu'en 
conséquence, à partir de cé jour, 
lesdils titres ancien» dé cent francs 
chaque seront déclarés nul» et ne 
pourront plus être admis à la né-
gociation ni admis au paiement des 
intérêts et dividendes. 

Que l'article 20 conserve toute sa 
force à raison du paiement de cinq 
francs mis ci-dessus à la charge de 
chaque action de cent francs libé-
rée à vingt- cinq francs ; qu'en con-
séquence, à défaut de versement de 
la somme de cinq francs, les nu-
méros de» actions en retard sont 
publiés dans le» deux journaux dé-
signés en l'article IS. Quinze jours 
après cette publication, la société 
peut faire procéder à la vente de 
ces aclions à la Bourse de Paris 
par le ministère d'un agent de 
change; 

Que cette vente peut être faite en 
masse ou en déi ail, »oit au même 
jour, soit à des époque» successi-
ves, sans mises en demeure et sans 
aucune» formalités judiciaires ; 

Que le titre ainsi vendu sera an 
nulé et que l'acquéreur en recevra 
un nouveau avec le même nu-
méro. 

Pour extrait : 
SUné: PETIT-BERGONZ . (3053) 

mille actions de cent francs au 
porteur ; 

Que M. Nadar est gérant et a la 
signature sociale ; 

Que la raison est NADAR et. C«. 
Le siège social est rue Saint-

Lazare, 113. 

Pour extrait : 
DESPREZ-ROCVEAU , 

(3048) rue Villedo, 6. 

case 8, au droit de cinq francs cin-
quante centimes, et publié, pour 
commencer du jour dudit acte, et 
finir au trente juin mil huil cent 
soixanie-six, et que M. Mourot en 
sera seul le liquidateur. 

Certifiés par les associés 
soussignés : 

MOUROT. 

(3035) bELAONAV. 

Cabinet de M. Joseph BAUER, an-

cien avoué, rue Lallitte, 5t. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du Irente-un janvier 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 
Qu'il y a société en commandite 

enlre M. Eugène-Louis DKSREZ, 
demeurant à Paris, rue Lafiitte, 51, 
seul gérant responsable, neuf com-
manditaires dénommés audit acte 
et tous ceux qui pourront, par la 
suite, devenir porteurs d'une ou de 
plusieurs des'aclions de la présente 
Bociété, pour la publication et l'ex-
ploitation du journal le Magasin 
des Demoiselles. 

Le siège de la société est rue Laf-
filte, 51, à Paris. 

La raison de commerce et la si-
gnature sociale sont Eugène DES-

11 ËZ et C«. 

M. Desrez est seul autorisé à gé-
rer, administrer et signer pour la 
société. 

M. Eugène Desrez a apporté et 
mis en société la propriété.du jour-
nal le Magasin des Demoiselles, 
ensemble les collections de ce jour-
nal reliées ou brochées, les clichés, 
gravures, aquarelles, lithographies, 
morceaux de musique étant en ma-
gasin, tout le matériel d'exploila 
tion sans exception. 

Cet apport u été fixé à cent soi-
xante mille francs, divisés en Iren 
te-deux actions de cinq mille francs 
chaque, qui ont été à l'instant sous-
crites. 

La société a élé constituée pour 
quinze ans, qui commenceront le 
premier octobre mil huit cent cin 
quante-six el finiront le trente sep 
lembre mil huit cent soixante-
onze. 

Pour extrait : 

Eugène DESREZ et C«. (3046) 

Suivant actepassé devant. M'Gos-
sart, soussigné, qui en la minute, 
et sou collègue, notaires à Paris, le 
deux février mil Luit cent cin-
quante-six, enregistré, 

M. François-Jules DUVAL, pvo-
priélaireei hommes dé lettres, de-
meurant à Paris, rue Tùrgol, 11, 
ayant agi au nom et comme gérant 
de la société Jules DUVAL el C«, 
pour l'exploitation des journaux : 
le Moniteur dramatique et l'Or-
chestre, constituée suivant acle 
sous seings privés, en date à Paris 
du vingt-six janvier 111';! huit cent 
cinquante-six, enregistré el déposé 
pour minute audit M" Gossarl. sui-
vant acte reçu par lui el l'un de ses 
collègues le même jour, enregistré, 
a déclaré qu'au moyen de la sous-
cription de cent actions sur les 
deux cents actions réservées par 
ledit acte de société à la comman-
dite, 'la société Jules Duval et C" a 
élé définilivemeiil constituée dès 
ledit jour deux février mil huit 
cent cinquante-six. 

Pour extrait : 

Signé: GOSSÀRT. (3036) 

Suivant acte passé devant M e 

Huet et son collègue, notaires 
Paris, le vingt-huit janvier mil 
huit cent cinquante-six, enregis-

tré 
M. Charles - François CAUSSE-

ROUGE père, négociant, demeurant 

à Paris, rue Rambuteau, 2; 

M. François-Ulysse CAUSSEROU 

GE lils aîné, négociant, demeurant 
à Haris, rue Quincampoix, 35, -

Et M. Henry CAUSSEROUGË fils 
commis chez MM. sou père et son 
frère.demeurant à Paris, rue Quin-

campoix, 34, 
Oui fait ce qui suit : 
Article i". M. Henry Causserouge 

est admis, à partir du premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-six 
comme associé en nom collectif 
pour un tiers, daus la aociélé for 
méc entre M. Causserouge père et 
M Causserouge lils aîné, pour l'ex-
ploilation du fonds de commerce 
et établissement de distillateur, 
fabrique de liqueurs et fruits cou-
lils, situé à Pari», rue Quincam-
poix, 35, et d'un magasin d'eau-de-
vie et vins en gros, établi a l'en-
trepôt général de Paris, butte du 
Rhône, n, el rue de Bordeaux, 6,sui-
vanlacte passédevanlledilM" liuel 
le vingt-quaire août mil buil cent 
cinquanie-lrois, et dont l'article 16 
prévoit et règle ladile admission. 

Art. 2. M. Henry Causserouge ap-
poileàla société une somme de 

quarante mille francs, qu'il a pré-
sentement versée en espèces, ainsi 
que MM. Causserouge père et lils 
aine le reconnaissent. 

Art. 3. Lamisesociale de M. Caus-

serouge père est réduite à cent 
vingt-sept mille francs, à partir du 

premier février mil huit cent cin-

quante-six. 

Pqur extrait : 

Signé : HUET . (3052)-

ressé3, ayant pour objet la déco-
ration des cristaux, verres et por-
celaine. 

La durée de la société est d'une 
année, à compter du premier jan-
vier mil huit cent cinquante-six; 
mais la dissolution peut en élre de-
mandée auparavant par les com-
manditaires. 

Le siège de la société est à Belle-
ville, rue Saint-Laurent, '47. 

La raison sociale est FR1BOURG 
et C«. 

M. Fribourg a fourni pour sa mi-
se sociale son industrie, la clientè-
le et le matériel d'exploitation lui 
appartenant, ensemble les brevets 
qu'il pourrait obtenir dans le cour 
de ladite société pour inventions 
uu découvertes se rattachant à son 
industrie. 

Les commanditaires se sont en-
gagés à fournir une somme de qua-
tre mille francs. 

M. Fribourg est exclusivement 

chargé delà direction de l'étnb'is-
seinent. 11 a seul la gestion et la 
signature sociale, dont il ne peul 
faire usage que pour les affaires de 
la sociélé. 

Tous les marchés et acquisitions 
doivent êlre faits au comptant. 

Tous puuvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour faire les 
publications. 

Pour extrait : 

FRIBOURG . (3043) 

ïulBCNAL M €0ÏISRGI 

AVIS. 

LeB créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

D'un acte du vingt-quatre janvier 
mil huiteent cinquante-six, enre-
gistré, 

Il appert : 
Que M. Gaspard-Félix TOURNA-

CHON.dit NADAR, artiste, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Lazare, 113, 
A formé une sociélé en comman-

dite par actions, pour la création 
d'une maison de photographie; 

Que la société doit durer trente 
ans du iour de la date de l'acte: 

oùe son capital est de deux cent I huit cent cinquaiite-ciu 

mille francs, représenté par deuxl tré à Paris le seize, folii 

Etude du Comptoir central des 
Ventes et du Contentieux, 2, rue 
Grétry. 

De deux acles sous seings privés, 
faits doubles à Paris, le premier 
la date du vingt-cinq septembre 
mil huiteent cinquante-quatre, en-
registré le huit novembre suivant, 
folio 35, recto, case 9, reçu cinq 
francs cinquante centimes, signé 
Pommey, le second à la date du 
premier février mil huit cent cin 
quante-six, enregistré le quatre 
dudit mois, folio 170, verso, case 
reçu deux francs quarante centi-
mes, signé Pommey, 

Enlre MM : 
1" Joseph- Victor SCHOEN'HERG 

jeune, mécanicien, demeurant à 
Paris, ci-devant rue du Faubourg-
Saint-Marlin, 272, et aujourd'hui 
rue de l'Echiquier, 36, d'une pari ;. 

2» Gabriel-Nicolas SCHOE\tiEllu 
aîné, mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 272, d'autre part; 

11 appert : 
Que la sociéléen nom collectif,sous 

la raison- sociale SCHOliNBËHG frè-
res, formée par acte privé, fail dou-
ble àParisle vingt-quatre juillet mil 
huil cent quarante-huit, enregis-
tré,- el ayant pour objet l'cxploila-
tion d'un atelier de mécanicien 
constructeur à Paris, 

Est el a été dissoute à parlir du 
vingt-cinq septembre mil buil cenl 
cinquante-quatre, et subsidiaire-
ment, en cas d'impossibilité, à 
compter du premier février mil 
huit cent cinquante-six ; 

Que la liquidation, qui devait 
avoir lieu par MM. Schœnberg frè-
res conjointement, s'opérera à l'a-
venir parM. Gabriel-Nicolas Schœn-
berg aîné, auquel les pouvoirs les 
plus étendus, même ceux de tran-

siger, ont été donnés à cet effet, 
comme aussi ceux de remplir les 
formalités de publication relatives 
à la dissolution. 

SCHŒNBERG aîné. (3049) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du trente et un 
janvier mil huit cent cinquanle-
six, enregistré à Paris le deux fé-

vrier mil huit cent cinquante-six, 
folio 164, verso, case 4, par Pom-
mey, qui a reçu six Irancs, fait 
double entre : 

M. Jacques-François DUPRE, de-
meurant à Paris, rue de la Ro-
quette, 140, 

Et M. Henri-Benoît NOTTREL, 
demeurant à Paris, rue Montor-
gueil, 71, 

Il appert : 

Qu'il a élé formé entre les sus-
nommés une sociélé en nom col-
lectif pour la confection et la vente 
de divers objets d'équipements mi-
litaires. 

La durée sera do dix ans, qui ont 
commencé à couru- du vingt jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
pour lin'r le vingt janvier mil huil 
cenl soixante-six. 

Elle pourra êlre dissoute, à la 
demande des associés, si deux in-
ventaires successifs constataient 
une perte de cinq cents francs, ou 
si le capital était affaibli ou réduit 
de moitié; elle sera encore dissou' 
par le décès de l'un des associés. 

Le siège de la société est élabli a 
Paris, rue de la Roquette, 140. 

La raison et la signature sociales 
sont : DU PUE et C«. 

Les affaires sont gérées et ad-
ministrées par les deux associés, 
mais M. Dupré a seul la signature 
sociale; il ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la so-
ciété. 
- Pour faire publier les présenies 
parlout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés à M. Dcllon, de 
mourant à Paris, rue Saiut-Sau 
veur, 79. 

(3037) • DELTO.V.. 

D'un acle sous seings privés, en 
dale à Paris du premier février mil 

Huit cent cinquante-six, enregistré 
en ladile ville le denx, 

Il appert que MM. Victor MOU-
RUT el Emile DELAUNAY, mar-
chands de porcelaines associéd, 
rue Paradis-Poissonnière, 43, ont 
consenii la dissolution pure et sim 
pie, à dater dudit jour, de la société 
en nom collectif ayant pour objet 
le commerce de porcelaines, sous 
la raison el la signature sociales 
MOUROT et DELAUNAY, formée 
entre eux par acle sous seings pri-
vés, en dale du quatorze mars mil 

q , enregis-
0 31, verso, 

D'un acte sous signatures pri-
vées, daté de Paris du vingt-six 
janvier mil buil cent cinquante-
six, enregistré le même jour, folio 
129, verso, case 3, par Pommey, 

11 appert qu'une, sociélé en nom 
collectif a été formée enlre M 

Pierre-Eugène ROUX et M. Ger-
main-Edouard CE nûilBES, agenlt 
de publicité, demeurant tous deux 
à Paris, rue Montmartre, 164, pour 

l 'exploitation des cartons-adresses 
de l'Illustration et du Charivari ; 

Que ia durée de la société esl de 

dix ans, à parlir du vingl-six jan-
vier mit huit cent cinquante-six ; 

Que le siège de la société est li«.é 
à Paris, rue Montmarire, 164; 

Que la raison et la signature so 
ciales sonl ROUX, DK UGMBES 
el C'; 

Que chaque associé aura la si 
gnature sociale. 

Pour extrait : 

THOMAS , mandataire. (so4o) 

Par acte privé, en date à Paris du 
vingt-quatre janvier mil huil cent 
cinquante-six, enregistré à Paris, 
bureau des actes sous seingsprivés, 
le vingt-six du mémo mois, folio 
i3', par le receveur, qui a reçu les 
droils, 

Il a élé lormé, entre: 

M. Ernest FRIBOUItG, décorateur 
sur cristaux, demeurant a Bellevil-
le, rue Saint-Laurent, 47, 

Ht les commanditaires dénom-
mé» audit acte, 

Une société en nom collectif à 
l'égard do M. Fribourg et en com-
mandite à l'égard des autres inlé-

Suivant acte sous seings priv 
fail triple à Paris le vingt-cinq jan-
vier mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Noël-Hipolyte TEXIKR, 

M. Nicolas-Gustave LAN.,L0 IS 

El M. Sébastien KAYSER, de Paris, 
Ont formé une sociélé en nom 

collectif pour la fabrication de-
wagons et voitures pendant dix 
années, qui ont commencé le pre 
mier janvier dernier. 

La raison sociale est LANGLOIS 
et C«. 

Le siège de l'adminislralion de 
toules les affaires de cette sociélé 

l fixé à Paris, rue de Lubeck, u 
Chacun des associés en aura 1 

nature. (3050) 

Cabinet de M. CAN1S, agent d'af-
faires, demeurant rue Lechape 
lais, 10, à Balignolles-Monceaux 

D'un acte sous signatures privées., 
fait double à Balignolles-Monceauxi 
le vingt-sept janvier mil huit cent 
cinquante-six, enregistré à Neuilly 
le vingl-ueut janvier mil huit cein 
cinquanle-six, folio 13, recto, case 
7, reçu six francs, dixième, com-
pris celte mention par duplicata, 
signé Prévost, 

Enlre M. Antoine DELPEROUX, 
mécanicien, demeurant à la Cha-
pelle-Saint-Deiiis, passage Fauvcl, 
n° 10, 

El M. Charles ROY, mécanicien, 
demeurant à Ciichy-la-Garcnae , 
rus de Paris, 59, 

H appert que les susnommés ont 
lormé enire eux Une société en 
nom collcciif sous la raison sociale 
OELPËROUX el ROY, ayant pour 
objet le commerce cl ia fabrication 
des manomètres à levier cl autres 
objets de mécanisme', et devam 
durer quatorze ans el dix mois, à 
partir du dix-neuf janvier mil buil 
cenl cinquunle-six, pour Unir le 
dix neuf novembre mil buil cent 
soixante-dix. 

Les deux associés géreront et ad-
ministreront les <affaii es de la so-
ciété; tous engagements et billets 
à ordre seront signés pai chacun 
des associés. La signature d'un seul 
n'engagera pas la société. 

Le siège de la société est élabli 
à la Chapellu-Saint-Denis, rue Jes 
sauii, 13. 

M. OelpcrOux a apporté le brevet 
qu'il a obtenu pour ia fabrication 
des manomètres à levier, ei M.Roy 
a âpporté une somme de mille 
francs. 

Balignolles-Monceaux, le six fé-
vntr mil huit cenl cinquante-six. 

Pour extrait : 

(3051) DELPEROUX . Rov. 

D'un acle sous signatures privées 
en date à Paris du vingt-six janvier 
mil huit cent cinquante-six, enr 
gistréle cinq février courant, 

il résulte que la sociélé formée 
pour douze années enlre MM. Char-
les DELESPAULet Augustin CARRÉ, 

par acle sous signatures privées eu 
date à Paris du dix-huit oclobre 
mil huit cent quarante-neuf, en-
registré et publié en forme, pour 
l'exploitation d'une maison decom 
merce de toiles, sarreaux et con-
fection, ;\ Paris, rue Sainl-Martm, 
135, ancien 79, sera dissoulc à par-
tir du quinze février prochain. 

M. Carré sera seul liquidateur de 
la société. (3047) 

Faillite*. 

DECLARATION* Dfc FAILLITES. 

Jugements du 5 FÉv. 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provlsoirementl'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur PAHAIN, nég., rue Sé-
daine, 26; nomme M. Lârenaudiè-
re juge-commissaire , et M. Plu-
zanski , rue Sle-Annc , 22, syndic 
provisoire (N° 12985 du gr.); 

Du sieur DURAND (Josepli-Louis-
Anselme), gérant de la sociélé Ma-
riiime, rue de la Chaussée-d'Anlin, 
20, en son nom personnel; nomme 
M. Ravaut juge-commissaire, et M. 

Decagny, i'ue de G.-efl'ulhe, 9, syn-
dic provisoire (N° 12986 du gr.); 

De la Bociété CAMUS et Ce , Tabr. 
de bureaux et registres , rue du 
Clierche-Midi , 86 , composée de 
François Camus et de Dile Alberli-
ne- Anne-Rose Camus ; nomme M. 
Caillebotle juge-commissaire, et M. 
Breuillard , rue des Martyrs, 38, 
syndic provisoire (N" 12987 du gr.); 

Du sieur SOURDOT (Victor-Jo-
seph ), fabr. d'articles pour da-
guerréotype, rue des Francs-Bour-
geois), 10; nomme M. Louvet juge-
coinmissaire , et M. Locoste, rue 
Chabanais, 8, syndic provisoire (N° 
U9S8 du gr). 

CONVOCATIONS DK CBJÉANCIKRS. 

Sont invitis â te rendre au Tribunal 

de commerce dt Paris, salle des as-
sembliez les faillites, MU . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la Dlle LOUET (Marie), mde de 
modes, rue Vivisnne, 15, leu fé-
vrier, à 9 heures (N« 12968 du gr.); 

Du sieur LAURE ( Emmanuel ) , 
gravatier à Neuilly, rue des Chas-
seurs, 1, le 13 février, à 12 heures 
(N« 12983 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle il. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
1 1 nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou d'endossements de ce» faillite» 
n'étant pas coni JS , sont priés de re-

mettre au greffe leur» adi-sses, 
alln d'être convoquée pour le» as-
semblée» subséquents. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SCHULHOF (Edouard-
Elias), refendeur de peaux à Paris, 
rue du Temple, 69, ayant usine à 
Montreuil, roule des Cinq-Chemins 
le 12 février à 1 heure (N° 12864 du 
«r.); 

Du sieur COLLET (Jean-Laurent), 
Iraiteur. rue, du Petit-Hurleur, 7, le 

13 février, à 12 heures (N» 12780 du 
gr.). 

Pour être prociaé, sous la prési-

dence de K. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que le» 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aillrmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leu*» titres à MM. les svndics. 

CONCORDATS. 

De la société JOHNSON et C« , 

connue sous le nom d'OUne indus-
triel, rue Montmartre, ici, le sieur 

Johnson (Thomas), gérant, le 12 
lévrier, à 3 heures i,N° 12146 du 
«r.j; 

pu sieur JOHNSON ( Thomas ), 
nég., rue Montmartre, 164, person 
nellement, le 11 lévrier, à 3 heures 
(N" 12146 du gr.); 

D«f la société GARNIER frères, 
nid» de tapis, rue de la Chaussée-
d'Anlin, 1, composée de Charles-

Joseph et Jules-Frédéric Garnier, 
le 12 février , à 3 heures (N°i27ii 
du gr.). 

pour entendre le rapport des syn 

Mes sur l'état de la faillite et délib, -
rer sur la formation du concordât 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclaitr 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulu 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admit que le» 
créanoier» reconnue. 

Les créanciers et le failli pouvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de vt jour, 
leur t litres de créances , -iccompagnei 
d'un bordereau sur papiet timbre , in-
dicatif des sommet à réclamer, 5i.V 
les créanciers : 

Du sieur DBBONNE ( AtkVidal), md 
de charbons en gros, rue Fauhg-
St-Martin, 162, en son nom per-
sonnel, entre les mains de M. Pas-
cal, place de la Iloiir.-», 4 syiidié 
de la faillito(N° 12480 du gr.); 

Du sieur BETOU (iean-Attdié ; , 
fab. de ganls, rue St-Dcins, 249, 

enlre les mains de M. Q lalreinc.ri-, 
quai desgrands-Augusiins, ss, syn-

dic de la faillite (N" 12959 du gr.); 

Du sieur GENDARME (Jean-Gé-
rard), nég. à la Valdieu, près Mo:i-
Ihermé (Ardenncs), personnelle-
ment, enlre les mains de M. Heur-

te», rua {.affilie, si,- syndic de lu 
faillite (N« H983 du gr.1; 

De la sociélé GENDARME" cl C«, 
nég., rue Marlet, 12, enlre !e.« main» 
de M. Heurtey, rue Lallille, 51. 
syndic de la faillite (N° H544 du 

gr.); 

Du sieur CORNET (Michel-Nico-
las), md de blanc, rue du IMil-

Carreau, 13 et 15, entre les main» 
de M. Pascal, place de ia Bourxe, 4, 

svndic de la faillite (N» 12790 du 
gr.); 

Du sieur RENARD (Eugène), en'r. 
de maçonnerie, rue St Dominique-
St-Germain, 156, enlre les main-
de M. Pluzinski, nie Ste-Anne, 22 
syndic de la faillite (N° 12911 du 
gr.); 

Du sieur FERRE1 (Charles), md 
de charbons de 'erre à PuU-aux-
(Seine), entre les mains du M Le-
françois , rue de Grauunonl , 16, 
syndic de la faillite (N» 12939 du 

r-); 

De la sociélé POTTOT et JARY, 
éditeurs , rue Montmorency , 19 , 

composée de Richard-Pierre Potol 
el Dlle Clémence Jary, enlre les 

main» de M. Qtialremère, quai des 
Grands-Augustms, 55, syndic de la 
faillite (N° 12949 du gr), 

Du sieur SCELLIER ( Eugène ) 
emballeur, rue du Ponceau, 9, en-

lre les mains de M. Pluzanski, rue 
Ste-Anne, 22, syndic de la faillite 
(N* 12889 du gr. I; 

Du sieur CHAMAUX (Prosper) 
ébéniste, rue Pierre-Levée, 11, en-
tre les mains de M. Pluzanski, rue 

Ste-Anne, 22, syndic de la faillite 
(N« 12955 du gr.), 

Du sieur BLANCON (Louis) , md 

de rubans et passementeries, (ai 
sant le commerce sous la raison 
sociale Blancon et C«, rue Monl 
martre, 61, entre les mains de M. 

Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite <N» 12953 du gr.); 

De la société GAUTIER et O, dite 

la Palusienne, rue de ia Chaussée-
d'Anlin, 37, enlre les mains de M 

Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite (N° 11727 du gr.); 

Du sieur PONTADY (Pierre-Théo 
dore), uég. en châles, rue Vivien-
ne, 34, entre les mains de M. Le-

françois , rue de Grammont, 16 
syndic de la faillite (N' 12940 dû 
gr.); 

Du sieur SAGNIER (Pierre), nég 

en vins, rue St-Antoine, 211, entre 
les mains de M. Huel, rue Cadet 6 
syndic de la faillite (N° 12876 dii 
gr.); 

De la Dame BERT (Eugénie-Ger-
Irude Vasseur, épouse de Augustin 
Ernest Berl), commerçante en con-
fection et lingerie, rue St-Marlin 
188, enlre les mains de M. Lefran-

çois, rue de Grammont, 16, syndic 
de la faillite (N« 11937 du gr..); 

Du sieur MARC (Jean-Toussaint-
Hyaciulhe), marbrier, rue de In 
Roquelte, 164. entre les mains de 
M. Pascal, place de la Bourse, 4 
-vndic de la faillite (N" 12524 élu 
Dr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de ta loi du 2» mai 18H, étreprocédt 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration d< ce délai. 

REDDITION DK COMPTES 

Messieurs les créanciers comp 
sanl l'union de la faillite du sieur 

BltOQUA, boulanger à lssy, roule 
de Paris, ci-devant, el actuellement 

à Montmartre, passage du Calvai-
re, n. 2, sont invités à se rendre le 
12 février courant, à 11 heure» 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblée» des 
faillites, pour, conformément à l'art. 
537 du Code decommerce, entendre 

le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions ot donner leur 

avis sur l'excusabililé du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
Byndics (N* 11971 du gr.). 

AFFm.MAHO.KS
 APili;s 

Messieurs les oréan»;. 
sauf l'union de la MiS.» 
MAI1T1.NET Claude SM 
v us , Monlmarii-^ W 
tard de [aire vérilhr'

tt

l
if 

leurs créances , soin iJfi 
rendre le .1 février a t 1*' 

l.u'Occtleràlavérl&'H fil'  ^ il 1 1 0 II («i 
million de leurs dites 

N" 12)34 du gr;). 

Jugement du Tribun» i, 
erc.e de la Seine du is , M 

1856, lequel ,1,1 que eV^S 
ue îu nom du lau .i » 

jugement déclarant du S? 
dans les opérai i

on
» qui,,,,,. 

"' urlli.,g,aphii
;
 uuijM 

» véritable Et»! giMplhidifl 
HlllcAlX q c es (.rênonii, 

Jean-uaplosle, qjc le piéjûj 

meut vaudra eu ce seni ru'i 
hun latu du jug ..incal duij.,1 
vter ti>5i que i.cs proi-^-iefl 
et opérations qui tu 
suite ; 

Du qu'à l'avenir les opU 
de cejlc faillilc seront sous liï 
nomination suivante: 

Failli e du s eur Hl'llEAl'X ,.j 
B.iplisicj, ancien cunllseurlrâ 
rue de iu Ferme - des- Usiku-

il, aujourd'hui décédé ( V r 
du gr.;. 

Jugement du Irrijtaal liai 
merce de la Ssiue dmo déni! 
1855, lequel rcporlcettuediliik 

un nt . u lï juillet lasii'époqiit*, 

essaiion j-.-s pan-nienli dal 
EONARIJ (André), ancien mil 

de lavoir, rue Neuve-St-lW 
17, ci-devant, el demeurant is; 
lement rue Mouffetard, 23 t.Vmj 

du gr ). ___ 

Jugement fin Tribunal de 1» 

merce de la Seine du ',J decaBi 
1855, lequel lixe défiiiilivenM 
i« r mai 1S55 l'époque JeUcs-j 

les paiements du sieur Ml 
REUX, négociant, rue fUuil»| 
n (N° 12601 du gr ), 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérilte «J 
firmés des sieur» Hubert l'U' 

el C», négociants, rue Sl-D* 
135, peuvent se préseultr c» 

Clavery, syndic.rue de laCorW 
St-llonorè, 4, pour toucher «ot 
.idende de i Ir. 0! c. p. ico, trç 
siènie el dernière raparlil» 

6808 du gr.). 

ASSEMBLÉES »I! 7 FÉVRIER *j 

Dix HEURES : Tissen, loueur iijj 

lures, synd. 
' ré, n. 

lés, id. — Varin, nid de" 11 
clôl. ■ 

. — liellay, boutan?1 
Degré, md de nou 'JI 
V.°.ln mil dll Vlll-l'l 

à huitaine. 
ONZE HElUES I |2 : M'IOO: 

litli 

Velcver, W-
dier, clôl. — """"'irua.1 
chaussures, id. - I™';. 
de voilure*, conc. -" lœ 

nel, table d'hôte, ni-, . 
UNE HEURE : Dlle Auriger, ml ■ 

modes, vér. - Verret wiy 
d'oruemcntseiiboi'.ij ■ , 

rain, charron, id.-l»*
iel

" 

nuisier, "onc. ^ 

limonadiers, id. - *
 0

t 

picier, id.-Saillj,^,,: 

grains, id. - "^JRfifl 
id, - Johnson, V 
Dame Bertot, cbapeli^_ 

s»écè» et Unte»8»* 

bi^66^:
C
avenn^-.

))k 

70 ans, rue Kon'«in^ rt« 
.,„. _ Mme Jeu net. » »„„, ui 
Martyr». 28.- M- W

1J

MIB
» % 

rue du Sentier, - , , „ ej 
sy, 63 ans, ru» Char'».

 Fol))
. 

Cu.ture-Ste-'cafbçr.»..^ 

Petit, 73 an'-'ïf 71 * ni; V 
^tŝ toi'».^ 
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e
' ue de Lille, ? 

M. Gohiu. 33 an» 

rard, 34, 

Le gérant,
 BAllP

oi)i*' 

Knregùtré & Paria, le Février 1836. F» 
lleçu daus francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUïOT, RUE NEUVE-DES-MATIITJR1NS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légaliaation de la aignature a» 
Le maire du 1" arrondissent» > 


